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Foot/ Ligue 1 française (Olympique Marseille) 

L'Algérien Gouiri élu  
"olympien" du mois d'avril 
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Campagne nationale 
de sensibilisation  

à l'escroquerie  
en ligne 
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LES ENSEIGNANTS DE L’UNIVERSITÉ DE CHLEF INTERDITS  
DE S’EXPRIMER À LA PRESSE ÉTRANGÈRE 

Le CNES dénonce une “atteinte 
grave” aux libertés académiques 

SELON ISLAMABAD

L’inde et le Pakistan 
acceptent un cessez-le-feu 
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FORUM AFRIQUE DE L’INVESTISSEMENT ET DU COMMERCE 

L’Algérie vise 44 milliards de dollars 
de contrats lors du prochain Salon   
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Le commerce intra-africain ne représente que 15 % du volume total des échanges



La convention a été signée, au siège de 
la BNH, par le Directeur général du 
logement auprès du ministère, M. 

Mohamed Mordjani, du Directeur général 
de la BNH, M. Ahmed Belayat, et du Di-
recteur général de l'AADL, M. Riad Guem-
dani, en présence des directeurs généraux 
des six banques publiques formant le 
consortium bancaire contribuant au finan-
cement du programme AADL 3. 
Ce consortium comprend la Caisse natio-
nale d'épargne et de prévoyance (CNEP-
Banque), la Banque nationale d'Algérie 
(BNA), la Banque extérieure d'Algérie 
(BEA), la Banque de l'agriculture et du dé-
veloppement rural (BADR), le Crédit po-
pulaire d'Algérie (CPA), ainsi que la 
Banque de développement local (BDL). Il 
fait suite à la convention signée, en janvier 
dernier, entre la BNH et ces banques pu-
bliques, pour assurer les ressources finan-
cières nécessaires à la réalisation de la 
première tranche du programme AADL 3.  
Ce financement, assuré par ce consortium 
bancaire, conduit par la BNH, couvrira 62 
% du coût du logement, alors que la contri-
bution du bénéficiaire couvrira les 38 % 
restants de la valeur du logement, répartis 

en cinq versements. 
Dans une déclaration à la presse, M. Mord-
jani a précisé que cette convention permet-
tra de définir les conditions et mécanismes 
de financement de la première tranche du 
programme AADL 3 dont la réalisation, a-

t-il dit, débutera durant l'année en cours. Il 
a souligné également que le projet du pro-
gramme AADL 3 est à un stade "avancé", 
en prévision du lancement de sa réalisa-
tion. 
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Les membres du comité d'éthique et 
de déontologie de l'Agence nationale 
de sécurité sanitaire (ANSS), "connus 

pour leur probité au sein de la commu-
nauté scientifique et médicale, viennent 
d'être officiellement nommés pour un 
mandat de quatre années renouvelable", a 
indiqué, hier, un communiqué de l'Agence. 
"Dans le cadre de son engagement en fa-
veur d'une gouvernance fondée sur les va-
leurs de respect d'éthique, d'intégrité et de 
transparence, l'Agence nationale de sécu-
rité sanitaire (ANSS) franchit une nouvelle 
étape institutionnelle décisive en procédant 
à la nomination officielle des membres de 
son comité d'éthique et de déontologie", a 

précisé la même source. 
Le comité d'éthique et de déontologie est 
une "instance investie d'un rôle central 
dans la régulation éthique des activités de 
l'Agence et est notamment chargé de l'éla-
boration du code de déontologie applicable 
à l'ensemble des actions menées par l'ANSS 
et veille à sa stricte application", selon le 
texte. "Il délibère et se prononce en toute 
souveraineté sur l'ensemble des questions 
d'éthique et de déontologie en lien avec les 
missions de l'Agence, notamment les ques-
tions relatives aux conflits d'intérêt et à la 
sécurité des études cliniques", a ajouté la 
même source. "Par ses avis et recomman-
dations, il contribue à l'instauration d'un 

cadre de gouvernance fondé sur l'intégrité, 
la responsabilité, l'impartialité et la trans-
parence", a souligné le communiqué, préci-
sant que la constitution de ce comité, 
rendue effective par l'arrêté du 17 avril 
2025, "confirme la volonté de l'Agence de 
se doter des organes consultatifs prévus par 
son cadre réglementaire". 
Cette nomination "complète ainsi l'installa-
tion de l'ensemble des structures statutaires 
définies par le décret présidentiel 20-435 
du 30 décembre 2020, marquant ainsi une 
avancée majeure dans le déploiement plein 
et entier de son mandat", a conclu le com-
muniqué. 

R.N 

1ÈRE ÉDITION DU FORUM AFRICAIN DE L'INNOVATION LÉGALE 

La LegalTech à l'ère de la transformation numérique 

INTERNET 

Campagne nationale de 
sensibilisation à l'escroquerie 
en ligne 
  

Le ministère de la Poste et des Télécommunica-
tions a lancé, hier samedi, une campagne natio-
nale de sensibilisation à l'escroquerie en ligne, 

dans l'objectif de conscientiser les citoyens à l'impor-
tance du signalement, tout en leur présentant les outils 
nécessaires pour faire face aux différentes méthodes 
d'escroquerie numérique. 
Placée sous le signe "Ne partagez pas vos informa-
tions personnelles en ligne, soyez vigilants, l'arna-
queur guette l'occasion", cette campagne qui se 
poursuivra jusqu'au 30 mai, tend à "sensibiliser davan-
tage aux principales techniques d'escroquerie numé-
rique et aux moyens à même de les identifier". 
Supervisant le lancement de cette initiative, qui fait 
suite à une campagne organisée février dernier sur la 
protection des enfants contre les dangers de l'utilisa-
tion abusive d'Internet, le ministre de la Poste et des 
Télécommunications, Sid Ali Zerrouki, a souligné l'im-
portance de "redoubler d'efforts pour protéger les ci-
toyens, notamment les catégories vulnérables, face à 
la recrudescence du phénomène de l'escroquerie en 
ligne et à l'augmentation du nombre de victimes, sou-
vent piégées par des escrocs profitant du manque de 
vigilance chez les internautes". 
A ce titre, le ministre s'est félicité des "réalisations qua-
litatives accomplies grâce à la clairvoyance du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
mais aussi aux compétences nationales, engagées 
dans le développement et la modernisation des infra-
structures numériques". 
A cet égard, il a souligné "le saut technologique qui 
ouvre des perspectives prometteuses pour la gestion 
intelligente, la promotion du Service public et le renfor-
cement de l'économie numérique", précisant que ces 
acquis "ne doivent pas nous faire perdre de vue la réa-
lité des défis posés par la cyberespace, en particulier 
les dangers de la mauvaise utilisation du réseau inter-
net qui pourraient menacer la vie privée des individus, 
leur sécurité numérique, voire leurs biens". Il s'est éga-
lement dit convaincu que de telles initiatives de sensi-
bilisation constituent "un rempart aussi important que 
les cadres législatifs ou les mesures techniques", d'où 
l'impératif, dit-il, d'un travail participatif continu entre 
les différents acteurs, en sus du soutien des médias 
nationaux et de l'engagement de la société". 
A cette occasion, des exposés ont été présentés sur 
"les données à caractère personnel et leur impact sur 
la vie privée et la société " outre "les meilleurs pra-
tiques pour une utilisation sûre de la carte Edahabia et 
de l'application BaridiMob". 
 
ORAN 

Le Symposium "Economie 
d’énergie et efficacité 
énergétique" les 11 et 12 mai 
  

La 7e édition du Symposium national "Economie 
d’énergie et efficacité énergétique" se tiendra di-
manche et lundi à Oran sous le thème "Enjeux de 

la transition énergétique en Algérie", a-t-on appris au-
près des organisateurs. Cette rencontre est organisée 
par la Fondation AFEERE (Algerian Forum Economy 
Energy and Renewable Enegy " en partenariat avec le 
Laboratoire de management des entreprise et déve-
loppement économique de l’Université de la formation 
continue (UFC)-Centre Oran, a indiqué le président de 
cette même fondation, Hocine Benchenine. " 
Cette rencontre se veut un espace de rencontre, vi-
sant à réunir les différents acteurs du secteur de 
l’énergie pour débattre de questions cruciales liées à 
l’économie de l’énergie et à l’efficacité énergétique ", 
a-t-il souligné. Il a ajouté que la rencontre sera animée 
par des experts spécialisés, des chercheurs et des 
responsables d’entreprises publiques et privées, en 
précisant qu’un large éventail de thématiques sera 
abordé, notamment l’efficacité énergétique et l’écono-
mie d’énergie dans le bâtiment et le tissu industriel. " Il 
sera également question d’aborder le programme de 
l’énergie solaire et de l’hydrogène vert, des émissions 
de gaz à effet de serre, de la responsabilité sociétale 
des entreprises ainsi que du développement durable ", 
a-t-il fait savoir. M. Benchenine a également souligné 
que l’événement constituera un espace pour mettre la 
lumière sur des projets innovants portés par des star-
tups et des étudiants universitaires, proposant des so-
lutions innovantes pour une gestion plus rationnelle de 
la consommation énergétique. 
 Un concours " Algeria Energy Awards ", sera égale-
ment organisé pour le "meilleur projet dans le domaine 
de l’énergie", au profit des étudiants porteurs de pro-
jets et startups. 
Une présélection a permis de choisir 10 projets de dif-
férentes wilayas du pays, a-t-il indiqué, ajoutant que 
ces projets seront présentés lors de la première jour-
née au niveau de la Maison de l’environnement de la 
wilaya d’Oran, alors que la finale, récompensant les 
trois meilleurs sera organisée lors de la deuxième jour-
née, en marge des conférences qui se tiendront à la 
salle des conférences de la mosquée "Abdelhamid Ibn 
Badis". 

R.N

Une convention a été signée, samedi à Alger, entre le ministère de l'Habitat, de l'Urbanisme et 
de la Ville, la Banque nationale de l'Habitat (BNH) et l'Agence de l'amélioration et du dévelop-
pement du logement (AADL) en vue de définir les conditions et mécanismes de financement de 
la réalisation de la première tranche, estimée à 200.000 unités de logements, du troisième pro-
gramme de logements location-vente (AADL 3).

FINANCEMENT DE LA RÉALISATION DE 1ÈRE TRANCHE DE L’AADL 3 

Le ministère, la BNH et l'AADL signent 
une convention 

Le renforcement de l'intégration de la 
technologie dans les pratiques juri-
diques en Afrique et l'exploration des 

défis liés à la transformation numérique des 
professions juridiques ont été au centre de 
la 1ère édition du Forum africain de l'inno-
vation légale (ALIF, African Legal Innovation 
Forum), organisée samedi à Alger. 
Cet évènement a été organisé par Juridi-
Lab, un hub d'innovation juridique, en colla-
boration avec les ordres des avocats, des 
notaires et des huissiers, sous le patronage 
des ministères de l'Economie de la connais-
sance, des Start-up et des Micro-entre-
prises et de la Justice, en présence d'une 
élite d'acteurs du secteur juridique. 
Le forum a constitué une opportunité de 
dialogue et d'échange d'expertises sur l'in-
tégration des nouvelles technologies dans 
les professions juridiques et l'accompagne-
ment des acteurs juridiques face aux défis 
liés à la numérisation de la justice et des 
services juridiques. 
Les participants ont abordé des théma-

tiques relatives à l'avenir des professions 
juridiques à l'ère de la transformation numé-
rique, au rôle de l'intelligence artificielle 
dans la simplification et l'accélération des 
procédures juridiques, ainsi qu'à la diffusion 
de la culture numérique au sein de la so-
ciété. 
Le forum a également porté sur les implica-
tions juridiques de l'utilisation des outils nu-
mériques, tels que les systèmes de 
signature électronique, la gestion des 
contrats et les défis liés à la protection des 
données personnelles, tout en mettant en 
avant le rôle de l'Autorité nationale de pro-
tection des données à caractère personnel 
(ANPDP). 
Les participants à ce forum ont, en outre, 
mis en avant l'évolution des compétences 
requises chez les juristes à l'ère numérique, 
où la simple connaissance des textes et 
des législations ne suffit plus, d'autres qua-
lifications en communication, en conception 
juridique et en maîtrise des outils numé-
riques sont désormais exigées. 

Pour les participants, la transformation nu-
mérique dans le domaine juridique n'est 
plus une option secondaire, mais une prio-
rité stratégique pour la construction d'un 
système juridique capable de s'adapter aux 
mutations socioéconomiques. 
Cet évènement a été ponctué par la simula-
tion d'un procès en réalité virtuelle sur un 
accident de la circulation causé par l'intelli-
gence artificielle et ayant engendré des 
dommages, et ce dans le but de soulever la 
problématique de la responsabilité civile 
dans ce type d'accidents (la détermination 
des responsabilités juridiques) et d'ouvrir le 
débat sur le cadre législatif adéquat pour 
cette technologie. 
Le forum a aussi abordé les affaires de pro-
priété intellectuelle liées aux innovations 
numériques, aux logiciels et aux modèles 
technologiques, soulignant la nécessité de 
mettre à jour le cadre juridique afin de pro-
téger les droits des créateurs et des déve-
loppeurs. 

R.N 

AGENCE NATIONALE DE SÉCURITÉ SANITAIRE 

Nomination des membres du comité d'éthique 
et de déontologie 



Le Conseil national des en-
seignants du supérieur 
(CNES) a exprimé, hier sa-

medi, sa vive indignation face à 
une directive émanant du doyen 
de la faculté des sciences so-
ciales et humaines de l’univer-
sité de Chlef. Celle-ci interdit aux 
enseignants du département 
d’histoire de faire des déclara-
tions à des médias étrangers 
sans l’autorisation préalable de 
l’administration. Une mesure vi-
vement critiquée par le CNES, 
qui l’a qualifiée de « précédent 
extrêmement grave » tant sur le 
plan national qu’international, 
estimant qu’elle risque de « dis-
créditer l’université algérienne et 
de l’exposer à la moquerie et au 

harcèlement ». 
Dans un communiqué signé par 
son président Abdelhafid Milat, 
le CNES rappelle que les liber-
tés académiques sont un droit 
fondamental, garanti par l’article 
75 de la Constitution algérienne. 
Ces libertés incluent, selon le 
syndicat, la liberté de recherche, 
de pensée, d’opinion, d’expres-
sion, ainsi que la liberté d’ensei-
gnement et de décision 
académique. Le conseil dé-
nonce une décision « isolée » du 
doyen, contraire aux orientations 
officielles du ministère de l’En-
seignement supérieur et de l’uni-
versité elle-même, et le rend 
responsable du « grave préju-
dice porté à la réputation de l’Al-

gérie et de son université ». 
Le CNES appelle le ministère de 
l’Enseignement supérieur à in-
tervenir pour mettre un terme à 
de telles « instructions absurdes 
» qui portent atteinte aux droits 
constitutionnels des ensei-
gnants, et à l’image des intellec-
tuels algériens engagés dans la 
défense de leur pays. 
En toile de fond de cette polé-
mique, figure implicitement l’af-
faire du professeur d’histoire 
Mohamed El-Amine Belghith. Ce 
dernier, poursuivi en justice 
après avoir affirmé sur une 
chaîne émiratie que la culture 
amazighe n’existait pas en Algé-
rie et qu’elle était une « invention 
sioniste et française », a été 

placé en détention provisoire 
pour des accusations graves, 
dont l’atteinte à l’unité nationale 
et la diffusion de discours de 
haine. 
Dans ce contexte, la directive de 
l’université de Chlef a été perçue 
comme une tentative de verrouil-
ler l’expression des universi-
taires. L’établissement est 
toutefois revenu sur sa décision 
hier samedi, précisant dans un 
communiqué que l’interdiction 
ne concernait que les déclara-
tions faites au nom de l’univer-
sité, et non celles relevant de la 
liberté individuelle des ensei-
gnants, qu’elle affirme respecter 
conformément à la Constitution. 

R.N 

LES ENSEIGNANTS DE L’UNIVERSITÉ DE CHLEF INTERDITS DE S’EXPRIMER À LA PRESSE ÉTRANGÈRE 

Le CNES dénonce une « atteinte grave »  
aux libertés académiques 

DIRECTION 
CENTRALE DES 
INFRASTRUCTURES 
MILITAIRES 
Chanegriha préside  
la réunion annuelle  
des cadres 
  

Le Général d'Armée Saïd Chanegriha, 
ministre délégué auprès du ministre de 
la Défense nationale, Chef d'Etat-major 

de l'Armée nationale populaire (ANP), a pré-
sidé, hier samedi au niveau du Centre mili-
taire d'ingénierie et de développement des 
infrastructures, à Hussein-Dey (Alger), les 
travaux de la réunion annuelle des cadres 
de la Direction centrale des infrastructures 
militaires, indique un communiqué du MDN. 
En présence du Secrétaire général du mi-
nistère de la Défense nationale, du Com-
mandant de la 1ère Région militaire, des 
chefs de départements, du Contrôleur géné-
ral de l'Armée, et des directeurs centraux de 
l'Etat-major de l'ANP et du MDN, le Général 
d'Armée a inauguré le local technique du 
Centre militaire d'ingénierie et de dévelop-
pement des infrastructures. Dans une inter-
vention prononcée à l’occasion, le Général 
d'Armée "a salué le rôle important que joue 
cette Direction, depuis sa création, et sa 
contribution effective dans la réalisation de 
projets d’envergure nationale et d'impor-
tance vitale pour le pays, en sus d'édifier 
des fondements solides, dans le domaine 
des infrastructures, au profit de l'ANP".  
"Ceci sans omettre sa principale mission, 
qui consiste à poser des fondements solides 
pour notre Armée Nationale Populaire dans 
ce domaine, à travers la construction et le 
développement des infrastructures de base 
au profit de nos Forces Armées, une mis-
sion que les personnels de cette Arme ont 
réussi à accomplir avec rigueur et dévoue-
ment", a-t-il conclu. 

R.N 
  

LOUISA HANOUNE 
 «Les Émirats arabes 
unis représentant 
officiel de l'entité 
sioniste» 
  

Dans une intervention diffusée sur la 
chaîne «Al Wataniya TV», la secré-
taire générale du Parti des Travail-

leurs, Louisa Hanoune, a vivement critiqué 
le rôle des Émirats arabes unis dans la ré-
gion du Sahel, les accusant d’être les arti-
sans d’un plan de déstabilisation visant 
directement l’Algérie. Selon elle, Abou 
Dhabi financerait des opérations conjointes 
avec Israël pour semer le chaos dans les 
pays sahéliens et provoquer une confronta-
tion entre l’Algérie et ses voisins, notam-
ment le Maroc. 
Hanoune considère que l’Algérie est enga-
gée dans une «guerre non déclarée» 
menée depuis ses frontières ouest et sud 
par des entités utilisant les drogues comme 
armes. Elle souligne que le tissu social par-
tagé avec les pays frontaliers, notamment le 
Mali, impose une vigilance accrue. Pour 
elle, les Émirats ne sont plus de simples 
partenaires régionaux : ils agissent comme 
«représentants officiels de l’entité sioniste» 
dans le monde arabe et mènent une poli-
tique hostile à l’encontre d’Alger, y compris 
dans les forums panarabes. 
La dirigeante de gauche relie cette tension à 
la position intransigeante de l’Algérie sur la 
question palestinienne, qui va à l’encontre 
de la normalisation menée par plusieurs 
pays du Golfe, dont les Émirats. 
Hanoune appelle à une réaction ferme : dé-
veloppement du Sud, ouverture médiatique 
et mesures sociales fortes pour apaiser le 
mécontentement populaire. Elle recom-
mande également l’expulsion des représen-
tants émiratis en Algérie. 
Par ailleurs, elle a alerté sur les risques que 
pose le nouveau projet de loi sur les mines, 
qu’elle juge plus sensible que le secteur des 
hydrocarbures. Hanoune appelle les dépu-
tés à rejeter un texte qui, selon elle, fragilise 
la souveraineté économique nationale en 
supprimant la règle du 51/49 et en réintro-
duisant des concessions favorables aux 
multinationales. 

R.N
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Lors du Forum Afrique de l’investis-
sement et du commerce, organisé 
hier samedi à Alger, le ministre du 

Commerce extérieur et de la Promotion 
des exportations, Kamel Rezig, a annoncé 
que la 4e édition du Salon du commerce 
intra-africain, prévue en septembre pro-
chain en Algérie, pourrait aboutir à la si-
gnature de contrats commerciaux et 
d’investissement d’une valeur estimée à 
44 milliards de dollars. 
Cet événement est perçu comme une op-
portunité majeure pour les entreprises al-
gériennes de renforcer leur présence sur 
le continent africain, d’autant plus qu’il 
s’agit d’un sommet économique de haut 
niveau, soutenu par les plus hautes autori-
tés du pays. Le ministre a encouragé les 
entreprises publiques et privées natio-
nales à conclure un maximum de parte-
nariats lors de cette édition. 
Kamel Rezig a également invité les inves-
tisseurs, entrepreneurs et porteurs de 
projets africains à profiter de l’améliora-
tion du climat économique et des condi-
tions d’investissement en Algérie pour 
établir de véritables partenariats écono-
miques. Il a affirmé que « la prochaine 
décennie sera celle de l’Algérie et de 
l’Afrique ». 
 

UN COMMERCE INTRA-AFRICAIN ENCORE 
MARGINAL 

Il est à signaler le faible niveau du com-
merce intra-africain, qui ne représente, à 
l’heure actuelle que 15 % du volume total 
des échanges du continent, malgré son 
poids démographique et économique, 
selon Omar Rekach, directeur général de 
l’Agence algérienne de promotion de l’in-
vestissement 
Rekach a également révélé que les inves-
tissements intra-africains ne dépassent 
pas 12 % du total des investissements di-
rects étrangers, avec plus de 70 % des flux 
d’investissements provenant de l’extérieur 
du continent. 
Rekach a appelé à accélérer l’intégration 
économique africaine, notamment dans 

les domaines de l’investissement et du 
commerce, et à surmonter plusieurs obs-
tacles, parmi lesquels : 
•             l’insuffisance des infrastructures 
de transport et de logistique, 
•             les barrières douanières et non 
tarifaires, 
•             et le manque d’industrialisation 
locale qui pousse à recourir massivement 
aux importations. 
Les infrastructures, levier de l’intégration 
africaine 
Le ministre des Travaux publics et des In-
frastructures de base, Lakhdar Rekh-
roukh, a mis en avant l’importance 
stratégique du développement des infra-
structures (routes, ports, aéroports, che-
mins de fer) pour renforcer l’intégration 
économique du continent. Il a rappelé 
que l’Algérie a fait de ce secteur une prio-
rité dans sa stratégie de développement, 
en tant que levier pour renforcer l’unité 
nationale et l’ouverture régionale. 
Il a cité plusieurs projets d’envergure, 
dont la route transsaharienne reliant six 
pays africains sur 10 000 km, et en cours 

de transformation en corridor écono-
mique régional dynamique. Il a égale-
ment souligné que l’expérience algérienne 
en matière d’infrastructures est au-
jourd’hui un modèle technique pouvant 
être partagé avec les pays africains dans le 
cadre de partenariats axés sur l’échange de 
compétences. 
 

UNE PARTICIPATION PANAFRICAINE 
Le forum a réuni plus de 1 000 opérateurs 
économiques, investisseurs et experts 
venus de 43 pays. 
Cette mobilisation témoigne de l’engage-
ment de l’Algérie à renforcer ses relations 
économiques avec le continent africain et 
à jouer un rôle actif dans l’intégration 
économique régionale. 
Le Salon du commerce intra-africain 
s’inscrit dans une dynamique visant à ac-
croître les échanges commerciaux et les 
investissements entre les pays africains, 
en surmontant les défis existants et en ex-
ploitant les opportunités offertes par le 
marché continental. 

Synthèse : Mah. B 

Les massacres du 8 mai 1954 commis par la France coloniale dans plusieurs régions 
d’Algérie renvoient l’image d’une barbarie, d’une violence, d’un inhumanisme et d’une 
bestialité rare dans l’histoire. 

•             LE COMMERCE INTRA-AFRICAIN NE REPRÉSENTE QUE 15 %  
DU VOLUME TOTAL DES ÉCHANGES

FORUM AFRIQUE DE L’INVESTISSEMENT ET DU COMMERCE 

L’Algérie vise 44 milliards de dollars  
de contrats lors du prochain Salon  



  

Le dispositif national de production 
et commercialisation du lait par-
tiellement écrémé, pasteurisé, 

subventionné et conditionné en sa-
chet, intègre désormais le lait cru pro-
duit localement, en vertu d'un arrêté 
interministériel paru au Journal officiel 
(JO) n 27. Cet arrêté signé le 6 avril 
dernier par le ministre de l'Agriculture, 
du Développement rural et de la 
Pêche, le ministre des Finances et 
celui du Commerce intérieur et de la 
Régulation du marché national, vise à 
réglementer la production et la com-
mercialisation du lait partiellement 
écrémé, pasteurisé, subventionné et 
conditionné en sachet "à base de lait 
cru".              
Dans ce cadre, le prix d'achat du lait 
cru par les laiteries, publiques et pri-
vées, auprès des éleveurs, destiné 
exclusivement à la production du lait 

partiellement écrémé, pasteurisé, sub-
ventionné et conditionné en sachet à 
base de lait cru, est fixé à 65 dinars 
par litre, d'une teneur minimale de 
30g de matière grasse. Quant aux prix 
à la production et à la distribution, ils 
sont fixés à 21 dinars/litre au quai-
usine 23 dinars/litre aux distributeurs 
de gros et 25 aux distributeurs en dé-
tail. L'Etat prend en charge le différen-
tiel du prix entre le prix d'achat de lait 
cru et le prix de vente au quai-usine, 
soit 44 dinars/litre, précise le texte 
soulignant que ce lait est "strictement 
réservé aux ménages". "La réorienta-
tion et/ou l'utilisation du lait partielle-
ment écrémé, pasteurisé, 
subventionné et conditionné en sa-
chet à base de lait cru pour la fabrica-
tion des produits laitiers et dérivés, 
ainsi que son utilisation par tout opé-
rateur économique, notamment par 

les établissements de débits de bois-
sons, les cafés et les restaurants, sont 
interdites, conformément à la législa-
tion en vigueur", insiste-t-on. 
L'étiquetage du lait partiellement 
écrémé, pasteurisé, doit comporter les 
mentions "Lait de vache de production 
nationale", "Lait partiellement écrémé 
pasteurisé" en couleur jaune ainsi que 
la mention "Prix réglementé 25 DA" 
en couleur rouge. "Les laiteries béné-
ficiaires du soutien de l'Etat dans le 
cadre du dispositif de développement 
de la production laitière nationale, 
sont tenues d'adhérer au nouveau dis-
positif objet du présent arrêté, en vue 
de leur intégration au réseau de distri-
bution de lait pasteurisé, subven-
tionné et conditionné en sachet", est-il 
souligné dans le même arrêté. 

R.E 

DISPOSITIF DE PRODUCTION ET COMMERCIALISATION DU LAIT SUBVENTIONNÉ 

Le lait cru local intégré 
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COMMERCE INTÉRIEUR 
L'avant-projet de loi sur 
la régulation du marché 
national en débat 
 

Le ministère du Commerce intérieur et de la 
Régulation du marché national a tenu, 
jeudi, une réunion de concertation élargie 

pour débattre et enrichir la version préliminaire 
de l'avant-projet de loi sur l'approvisionnement 
et la régulation du marché national, a indiqué 
un communiqué du ministère. La rencontre qui 
s'est déroulée au siège du ministère, sous la 
présidence du ministre du secteur, Tayeb Zi-
touni, a réuni le président du Conseil du renou-
veau économique algérien (CREA), Kamel 
Moula, les présidents des organisations profes-
sionnelles et associations de protection du 
consommateur et nombre d'experts, ainsi que 
des cadres centraux et directeurs d'instances 
sous tutelle. 
A cette occasion, M. Zitouni a affirmé que "la 
nouvelle loi intervient en application des ins-
tructions du président de la République visant 
à asseoir un climat commercial moderne et or-
ganisé, équitable et transparent où la confiance 
sera mutuellement établie entre producteur, fa-
briquant, commerçant et consommateur dans 
le cadre d'un partenariat qui préserve la stabi-
lité et encourage le développement". Ladite loi 
vise aussi "à consacrer la liberté de l'initiative 
économique et consacre un climat commercial 
transparent qui protège l'opérateur intègre, 
lutte contre les pratiques spéculatives et la 
fraude, en étant basé sur la numérisation 
comme outil essentiel". 
Pour le ministre, la soumission de la version 
préliminaire du projet de loi aux partenaires 
professionnels et associations de protection du 
consommateur pour enrichissement et révision 
"intervient en consécration d'une véritable ap-
proche participative pour promulguer une loi à 
la hauteur des aspirations", selon la même 
source. 

R.E 
 

USINE DE GENERAL 
EMBALLAGE DE NÂAMA 
Les travaux de 
construction lancés 
 

Le chantier de réalisation d’une usine de 
transformation de papier ondulé et de pro-
duction de pâte à papier et de carton à 

partir du recyclage et de la récupération, a été 
lancé dans la nouvelle zone industrielle de 
"Harchaïa" à Naâma, ont indiqué jeudi les ser-
vices de la wilaya. Exploitée par la société "Ge-
neral Emballage", cette usine créera environ 
1.500 emplois permanents ainsi que près de 
4.000 emplois indirects grâce à la collecte de 
déchets papier et de carton provenant de diffé-
rentes régions du pays, comme matières pre-
mières. Le coût initial global pour la 
construction et l’équipement de cette usine est 
estimé à près de 40 milliards de dinars pour un 
délai de réalisation de 30 mois, a-t-on indiqué. 
Ce projet, qui sera implanté sur une superficie 
de 30 hectares, en partenariat avec une entre-
prise japonaise, permettra une "avancée quali-
tative" dans le domaine du recyclage des 
déchets papier en Algérie, grâce à la récupéra-
tion d’environ 350.000 tonnes de papier ondulé 
par an, collectées à travers 15 centres répartis 
sur le territoire national, a fait savoir Mohamed 
Bessaâ, directeur de la communication de Ge-
neral Emballage. Le projet contribuera égale-
ment à réduire les coûts d’importation du 
papier et du carton, tout en permettant l’expor-
tation de la production. A noter que l’entreprise 
opère déjà dans trois usines situées à Akbou 
(Bejaïa), Oran et Sétif. 
Les services de la wilaya ont souligné que le 
lancement de ce projet d’investissement "im-
portant" reflète la coordination continue entre 
l’Agence algérienne de promotion de l’investis-
sement (AAPI) et les autorités de la wilaya de 
Nâama afin d’attirer les investisseurs, indiquant 
que toutes les procédures ont été accomplies 
via la plateforme numérique de l’investisseur, 
avec l’octroi d’un acte de concession du ter-
rain, transférable pour l’implantation de l’usine. 

R.E

Le ministre des Trans-
ports, Saïd Sayoud a 
affirmé, lors d'une 

plénière, jeudi, à l'Assem-
blée populaire nationale 
(APN) consacrée aux ques-
tions orales, que les procé-
dures de création d'une 
filiale d'Air Algérie, spécia-
lisée dans le transport aé-
rien domestique, seront 
bientôt finalisées. Il a pré-
cisé que son département 
ministériel "travaille sur ce 
dossier conformément aux 
instructions du président de 
la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, et que sa 
finalisation est pour bien-
tôt". La création de cette so-
ciété permettra une 
meilleure prise en charge 
des insuffisances enregis-
trées dans plusieurs wilayas, 
notamment celles du Sud, 
en matière de disponibilité 
et d'organisation efficace 
des vols, a-t-il indiqué, rap-

pelant les efforts consentis 
par la compagnie "Air Algé-
rie" pour renforcer sa capa-
cité à répondre à la 
demande sur les services de 
transport, tant au niveau 
national qu'à l'international. 
A ce propos, M. Sayoud a 
fait savoir que la compagnie 
a affrété huit avions actuel-
lement en exploitation et 
prévoit d'en affréter d'autres 
dans les prochains mois. 
Concernant l'acquisition de 
16 nouveaux avions, le mi-
nistre a précisé que la récep-
tion des premiers appareils 
est prévue en juillet ou août, 
suivie de deux  autres entre 
septembre et décembre. A 
compter de l'année 2026, 
cette opération se poursui-
vra à raison d'un avion par 
mois. 
En réponse à une question 
relative aux ports, le minis-
tre a indiqué que la nouvelle 
vision du secteur prévoit 

l'affectation de certains 
ports aux opérations d'im-
portation et d'exportation, 
"ce qui est en cours depuis 
environ deux mois". 
Dans des déclarations en 
marge de la séance, le mi-
nistre a affirmé que la com-
pagnie Air Algérie étudie 
l'ouverture d'une nouvelle 
ligne aérienne reliant Alger 
au Sultanat d'Oman, ajou-
tant que des délégations des 
deux parties s'emploient 
pour concrétiser ce projet. 
Concernant l'acheminement 
des moutons importés vers 
les différentes wilayas, M. 
Sayoud a déclaré que cette 
opération se déroule "avec 
fluidité au niveau des neuf 
ports désignés pour leur ré-
ception" indiquant qu'"au-
cune observation n'a été 
formulée par le ministère de 
l'Agriculture, du Dévelop-
pement rural et de la Pêche, 
ni des autres parties pre-

nantes".       
Dans le même sillage, le mi-
nistre a évoqué la signature 
d'une convention entre la 
Société nationale des trans-
ports ferroviaires (SNTF) et 
le ministère de l'Agriculture 
en vue du transport desdits 
ovins importés vers les wi-
layas du Grand Sud. Il a, à 
cet égard, précisé que la pre-
mière opération par train a 
été effectuée entre Oran et 
Béchar, avec le transport de 
2500 têtes ovines, souli-
gnant que l'opération sera 
prochainement étendue aux 
wilayas de l'est du pays. 
Par ailleurs, le ministre a ré-
vélé que le secteur examine 
actuellement la possibilité 
de confier à la filiale cargo 
d'Air Algérie le transport 
des moutons importés de 
l'Aïd El Adha vers les wi-
layas éloignées, à l'instar de 
Tamanrasset. 

Synthèse : S.A.K 

AIR ALGÉRIE 

Vers création d'une compagnie  
spécialisée dans le transport domestique 

La création de cette société permettra une meilleure prise en charge des insuffisances en-
registrées dans plusieurs wilayas, notamment celles du Sud, en matière de disponibilité et 
d'organisation efficace des vols. 
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L'
Etablissement pu-
blic hospitalier 
(EPH) "El Moud-

jahid Hocine Ait Ahmed" 
de Hassi Messaoud (80 km 
à l'est d’Ouargla) a été ren-
forcé par une Unité de soins 
intensifs (réanimation), 
dans le cadre des efforts 
visant l’amélioration des 
prestations de santé dans 
la région, a-t-on appris 
jeudi dernier  auprès de 
l'établissement en question. 
Cette nouvelle structure 
médicale qui a été mise en 

service en présence du Di-
recteur de la santé de la 
wilaya, Ahmed Sangari, 
contribuera à l’améliora-
tion des prestations de 
santé offertes par le même 
hôpital, et assurer ainsi 
une meilleure prise en 
charge des différentes pa-
thologies nécessitant des 
soins particuliers. Elle per-
mettra également d’éviter 
le transfert des patients en 
état critique vers l'hôpital 
Mohamed Boudiaf du chef-
lieu de la wilaya, ou vers 

d’autres hôpitaux des wi-
layas limitrophes, a indiqué 
son responsable Smail Sa-
lah. 
L'inauguration de l'Unité 
de soins intensifs à l'éta-
blissement public hospita-
lier de Hassi Messaoud a 
été accueillie avec une 
"grande" satisfaction du 
personnel médical, et la 
population de cette région, 
l'a considéré comme un 
"acquis d’une importance 
cruciale", d'autant plus que 
l'hôpital reçoit quotidien-

nement un nombre impor-
tant des patients pour des 
soins dans les différentes 
spécialités médicales. Il est 
à noter que le même éta-
blissement de santé a été 
récemment renforcé par 
quatre spécialistes en gy-
nécologie et un spécialiste 
en radiologie, ainsi que en 
équipements de diagnostic 
médical de pointe , dont 
un scanner, un appareil à 
ultrasons, et un système de 
radiographie numérique à 
rayons X.

 OUARGLA

L'hôpital de Hassi Messaoud 
se dote d’une Unité de soins 
intensifs
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KHEMIS EL KHECHNA (BOUMERDES) 

1.622 foyers raccordés  
au réseau de gaz naturel 
Un total de 1.622 foyers ont bénéficié d'un raccordement au réseau de gaz naturel 
dans la commune de Khemis El Khechna, à l'Ouest de Boumerdes, a-t-on appris, 
mercredi dernier, auprès de la Société de distribution de l'électricité et du gaz de la 
wilaya.

MÉDÉA 
Surveillance renforcée  
des plans d’eau durant  
la saison estivale 

La surveillance autour des plans 
d’eau disséminés à travers la wi-
laya de Médéa sera "renforcée" et 

des mesures ont été prises afin de limi-
ter l’accès à ces endroits durant la sai-
son estivale et éviter d’éventuelles 
pertes en vies humaines, a-t-on appris, 
mercredi dernier, auprès des services 
de la wilaya. 
Les responsables de plusieurs sec-
teurs, dont ceux des ressources en 
eau, l’agriculture, les forêts, la protec-
tion civile et les élus locaux, ont été ins-
truits par le wali, Djillali Doumi, de 
prendre "toutes les dispositions qui 
s’imposent afin de sécuriser les plans 
d’eau recensés dans la wilaya de sorte 
à réduire les risques de noyade et pré-
server la vocation à laquelle ils sont 
destinés, à savoir l’irrigation des terres 
agricoles", a-t-on indiqué. Il est prévu, 
dans ce contexte, le renforcement de la 
surveillance autour des barrages de 
Ghrib (Ain-Defla) qui longe plusieurs lo-
calités de l’ouest de Médéa, ceux de 
Beni Slimane, Ladrate, dans la com-
mune d’El Omaria, ainsi qu’au niveau 
des retenues collinaires et bassins d’ir-
rigation éparpillés dans la région, a-t-on 
fait savoir de même source. 
Les exploitants agricoles sont tenus 
également de sécuriser les bassins d’ir-
rigation en procédant à la pose de gril-
lages ou de barrières pour empêcher 
les personnes étrangères d'accéder à 
ces lieux, ont ajouté les services de la 
wilaya. Il s’agira également de la pose 
de panneaux d’interdiction de baignade 
à proximité des plans d’eau afin d’aler-
ter les citoyens, en particulier les 
jeunes, sur les risques encourus, a-t-on 
signalé. 
En parallèle, des campagnes de pré-
vention seront organisées à travers les 
communes pour informer et sensibiliser 
les citoyens sur le sujet et inciter les pa-
rents à s’impliquer dans cette dé-
marche, notent les services de la 
wilaya. 
Outre ces mesures, un "plan bleu" est 
en cours de préparation en prévision de 
la saison estivale 2025 incluant des vi-
rées en bord de mer dans des wilayas 
du littoral, au profit des enfants issus de 
plusieurs communes, en plus de la mo-
bilisation des sept piscines dont dis-
pose la wilaya pour l’accueil également 
des enfants durant l’été, pour leur évi-
tant ainsi de s’exposer au danger de 
baignade dans les plans d’eau, a-t-on 
conclu. 

Un nombre important de citoyens 
a participé, jeudi dernier  après-
midi à Guelma, à une marche 

commémorant le du 8 mai 1945. Les 
jeunes des scouts musulmans algériens 
(SMA) et des établissements de la jeu-
nesse, filles et garçons, étaient en tête du 
cortège organisé dans le cadre du pro-
gramme de commémoration de la jour-
née nationale de la Mémoire et du 80e 
anniversaire des massacres du 8 mai 
1945. 
Les autorités locales civiles et militaires 
ont également pris part à la marche aux 
côtés d'un grand nombre de citoyens qui 

ont tenu à participer à la commémora-
tion des massacres commis par le colo-
nialisme dans les villes de Sétif, Guelma, 
Kherrata et leurs environs. 
Des dizaines de jeunes parmi les mar-
cheurs brandissaient des photos de mar-
tyrs, tandis que les femmes ont préféré se 
draper de la célèbre "M’laya" noire en 
signe de fidélité à la tradition. 
La marche s’est ébranlée à partir du quar-
tier Kermat, sur les hauteurs de Guelma, 
pour parcourir la rue Anouna où les you-
you fusaient des balcons, avant d’attein-
dre la rue Benbadis puis la place du 8- 
Mai 1945, soit le même itinéraire que 

celui emprunté par les nationalistes algé-
riens il y a 8 décennies, le tout au son de 
"Min Djibalina". 
En fin de parcours, la procession s’est im-
mobilisée à l'endroit même où la police 
française, conduite par le sous-préfet 
André Achiary, avait barré la route aux 
manifestants pour mener une sanglante 
répression après avoir abattu le jeune 
"Abdallah Boumaza", dit Hamed, pre-
mier martyr des massacres à Guelma. 
Les autorités locales, conduites par le 
wali, Mme Houria Aggoun, accompa-
gnée de Mme Anissa Boumediene, veuve 
du président Houari Boumediene, de 

Moudjahidine et d’une foule de citoyens 
avaient participé, dans la matinée au ci-
metière des Chouhada de Guelma, à une 
cérémonie de recueillement à la mémoire 
des martyrs. 
La délégation s’était également rendue 
devant des sites témoignant encore de 
ces massacres, en l’occurrence la vieille 
carrière, l'ancienne caserne, la gare, 
l'école El-Feth, le collège Mohamed 
Abdou et l'Institut de technologie moyen 
agricole après avoir visité, la veille, des 
sites analogues dans les communes de 
Belkheir, de Boumahra-Ahmed et d’Hé-
liopolis. 

GUELMA 

Participation massive des citoyens à une marche commémorant le 8 mai 1945

Cette opération de rac-
cordement s'inscrit 
dans le cadre de la 

poursuite de la mise en 
œuvre des différents pro-
grammes de développement 
de l'exercice 2025, visant à 
améliorer le taux de raccor-
dement et permettre aux ci-
toyens de bénéficier de cette 
énergie, a indiqué, à l'APS, le 
directeur de la Sonelgaz de 
Boumerdes, Said Mansour, à 
l'occasion de la célébration 
de la Journée nationale de la 
Mémoire (8 mai). Il a ajouté 
que les logements concernés 
se repartissent à travers la ré-
gion de Kaouchach, dans la 
banlieue de la commune de 
Khemis El Khechna, où 992 

foyers ont été raccordés au 
réseau de gaz. 
Les opérations de raccorde-
ment ont nécessité la réalisa-
tion de plus de 27 km de 
réseau de transport et de dis-
tribution de gaz naturel, 
pour une enveloppe de près 
de 99 millions de DA. Le 
programme global de raccor-
dement de cette cité au gaz 
naturel sera renforcé ulté-
rieurement par le raccorde-
ment de plus de 1.200 
logements supplémentaires, 
grâce à la réalisation de plus 
de 15 km de réseau de distri-
bution, a précisé le même 
responsable. 
Le reste des logements béné-
ficiaires de cette opération 

sont situés à la cité du 17 
Juin, en périphérie de la 
commune, où 630 foyers ont 
été raccordées, grâce à un ré-
seau de distribution de gaz 
de plus de 16 km, réalisé 
pour un montant de près de 
80 millions de DA, dans le 
cadre du programme de rac-
cordement des zones recu-
lées au gaz naturel. 
La célébration de la Journée 
nationale de la mémoire s'est 
déroulée en présence de la 
famille révolutionnaire, des 
autorités de la wilaya, et de 
représentants de divers orga-
nismes et associations. 
Plusieurs activités ont été or-
ganisées à l'occasion, notam-
ment des expositions à la 

Direction nationale des ar-
chives, des hommages à la 
famille révolutionnaire, ainsi 
qu'aux éléments de la Protec-
tion civile ayant participé 
aux opérations de sauvetage 
lors de catastrophes à travers 
plusieurs wilayas. 
Les autorités de la wilaya ont 
supervisé, en outre, le lance-
ment officiel des classes de 
formation des marins à 
l'Ecole de formation dans les 
métiers de la pêche "Chahid 
Ahmed Zerrouni " de Dellys 
(à l'est de Boumerdes), ainsi 
que l'inauguration de cam-
pagnes de prévention et d'ex-
positions de sensibilisation 
destinées aux hommes de la 
mer.



La décision a été prise à 
l'unanimité par le 
conseil de la Fifa 

"compte tenu des progrès re-
marquables réalisés récem-
ment par le football féminin 
à travers le monde", a expli-
qué l'instance dans un com-
muniqué, avant son 75e 
congrès qui débute jeudi à 
Asuncion (Paraguay). 
Comme les hommes, qui dès 
2026 disputeront un premier 
Mondial à 48 (aux États-
Unis, Canada et Mexique), 
l'épreuve reine des femmes va 
grossir de moitié à partir du 
tournoi prévu en 2031 aux 
Etats-Unis. 
"Compte tenu des progrès re-
marquables réalisés récem-
ment par le football féminin 
à travers le monde, le Conseil 
de la FIFA a décidé à l'unani-
mité d'augmenter le nombre 
de participants de 32 à 48", 
indique le communiqué. 
La décision était pressentie 
puisque la président de la Fifa 
Gianni Infantino l'avait an-
noncée lors du dernier 
Congrès de l'UEFA, en avril à 
Belgrade. 
Elle a été formellement adop-
tée lors d'une dernière réu-
nion en visioconférence 
avant le 75e Congrès qui 
commence jeudi dans la capi-
tale du Paraguay. 
"Il ne s'agit pas seulement 
d'avoir 16 équipes supplé-
mentaires (...) mais de fran-
chir une nouvelle étape dans 
le développement du football 
féminin en général", a expli-
qué M. Infantino, cité dans le 
communiqué. Il souhaite 
"que davantage (de) membres 

aient la possibilité de profiter 
du tournoi pour développer 
leurs propres structures de 
football féminin". 
 
"Accélérer les investisse-
ments" 
Que plus d'équipes puissent 
"accéder à la compétition 
d'élite" permettra d'"accélérer 
les investissements dans le 
football féminin à travers le 
monde", précise la Fifa. 
La prochaine édition de la 
Coupe du monde féminine, 
en 2027 au Brésil, reste à 32 
équipes. 
Les éditions suivantes pour-
raient se tenir en 2031 aux 
Etats-Unis, seule candidature 
pour l'heure, et en 2035 au 
Royaume-Uni, qui a présenté 
un dossier. 
Pour organiser l'évènement, 
les États-Unis pourraient s'as-

socier à "quelques autres 
membres de la Concacaf ", la 
confédération d'Amérique 
Centrale, du Nord et des Ca-
raïbes, avait précisé à Bel-
grade M. Infantino, à l'image 
de l'organisation à trois du 
Mondial-2026 masculin. 
Pour 2035, la fédération an-
glaise sera associée à celles 
d'Écosse, du pays de Galles et 
d'Irlande du Nord. 
Par ailleurs, le conseil de la 
Fifa a adopté de nouvelles 
mesures contre le racisme 
dans le Code de discipline, 
élevant notamment le mon-
tant des amendes maximales, 
qui passe de un à cinq mil-
lions de francs suisses. 
Les fédérations devront éga-
lement mettre leur propre 
Code de discipline en confor-
mité, et la Fifa pourra faire 
des recours auprès du Tribu-

nal arbitral du sport (TAS) si 
elles estiment que les sanc-
tions nationales sont insuffi-
santes, comme c'est le cas en 
matière de dopage. 
Cette disposition avait été an-
noncée en mai 2024 au 74e 
Congrès de l'instance mon-
diale à Bangkok. 
Le conseil de la Fifa a égale-
ment approuvé la stratégie de 
soutien aux footballeuses af-
ghanes, qui prévoit la créa-
tion d'une équipe féminine 
afghane des réfugiées 
(AWRT). La Fifa "collabore 
directement avec les joueuses 
concernées", précise le com-
muniqué. 
La fédération internationale 
"s'engage à donner à chaque 
fille la possibilité de jouer au 
football", a souligné Gianni 
Infantino. 

AFP 
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ANGLETERRE 
Salah et Russo élus joueur et joueuse 
de l'année par la presse 

L'attaquant de Liverpool Mohamed Salah a été désigné 
vendredi meilleur joueur de football de la saison en An-
gleterre par les journalistes anglais, qui ont également 

consacré l'attaquante d'Arsenal Alessia Russo. Salah, déjà 
sacré à l'issue des saisons 2017-2018 et 2021-2022, égale 
ainsi le record de Thierry Henry, trois fois élu joueur de l'an-
née en Angleterre avec Arsenal. 
Avec 28 buts et 18 passes décisives en Premier League cette 
saison, il a été l'un des principaux artisans du 20e titre de 
champion des "Reds". L'Egyptien a récolté près de 90 % des 
votes et devancé son coéquipier Virgil van Dijk, l'attaquant de 
Newcastle Alexander Isak et le milieu de terrain d'Arsenal De-
clan Rice. 
Agé de 32 ans, Salah a récemment mis fin aux spéculations 
concernant son avenir en signant un nouveau contrat de deux 
ans, le liant à Anfield jusqu'en 2027. Chez les femmes, Ales-
sia Russo est devenue la deuxième joueuse d'Arsenal à rem-
porter le prix, devançant l'ancienne lauréate, l'attaquante de 
Manchester City Khadija Shaw. Elle a inscrit, cette saison, 24 
buts (en 46 matches), dont la moitié en championnat et huit 
en Ligue des Champions, dont elle doit disputer la finale le 24 
mai contre le FC Barcelone. 
Victorieuse de la Cup avec Arsenal l'an passé, Russo, 25 ans, 
a remporté l'Euro-2022 avec l'Angleterre et disputé la finale 
de la Coupe du monde 2023. Elle n'a en revanche jamais été 
championne d'Angleterre, le titre étant monopolisé depuis six 
saisons par Chelsea. 

R.S 
 

LIGUE CONFÉRENCE 
Chelsea contre le Betis 
Séville en finale 

Chelsea affrontera le Betis Séville en finale de la Ligue 
Conférence le 28 mai à Wroclaw (Pologne). Chelsea 
s'est contenté du minimum, une victoire 1 à 0 grâce à 

un but de Kiernan Dewbury-Hall (38e), face à Djurgarden 
après avoir fait la différence à Stockholm (4-1) lors de la demi-
finale aller, la semaine dernière. 
Le Betis Séville a pris l'autre billet grâce au but égalisateur 
d'Ez Abde pendant la prolongation (97e) sur le terrain de la 
Fiorentina (2-2). Battue en Andalousie 2 à 1, la Viola avait re-
fait son retard à la fin du temps réglementaire avec un doublé 
de Gosens (34e, 42e) contre un but d'Antony (30e) pour les 
Espagnols. 

R.S 
 

ITALIE 
L'AC Milan renverse Bologne 
avant leur duel en finale  
de Coppa Italia 

L'AC Milan a marqué les esprits des joueurs de Bologne 
avec un net succès 3 à 1 à San Siro en ouverture de la 
36e journée du Championnat d'Italie vendredi, cinq 

jours avant leurs retrouvailles en finale de la Coupe d'Italie. 
Bologne a pourtant pris l'avantage à la 49e minute grâce à 
Riccardo Orsolini qui a surpris Mike Maignan d'une superbe 
frappe enroulée. Mais le Milan a des ressources mentales et 
s'avoue rarement battu depuis qu'il est entraîné par Sergio 
Conceiçao. Santiago Gimenez a égalisé à la 73e minute, 
avant que l'indispensable Christian Pulisic ne donne l'avan-
tage au Milan six minutes plus tard. Dans le temps addition-
nel, Gimenez a ajouté un troisième but. 
Cette victoire permet aux Rossoneri de grappiller une place, 
du 9e au 8e rang (60 pts), et surtout de reprendre espoir dans 
la course à l'Europe. Ils ne comptent provisoirement plus que 
trois points de retard sur la 6e place, qualificative pour la 
Ligue Conference. Bologne reste 7e (62 pts), à une longueur 
de la 4e place, qualificative pour la prochaine Ligue des 
champions, occupée par la Juventus Turin. 

R.S 
 

JEUX DE LOS ANGELES-2028 
La cérémonie d'ouverture 
partagée entre le Memorial 
Coliseum et le SoFi Stadium 

Le Memorial Coliseum et le SoFi Stadium se partageront 
la cérémonie d'ouverture des Jeux olympiques de 2028 à 
Los Angeles, ont annoncé les organisateurs jeudi. C'est 

la première fois que cette cérémonie, qui se tiendra le 14 juil-
let 2028, aura lieu dans deux stades différents. 
Le Coliseum a déjà accueilli les cérémonies d'ouverture des 
Jeux de 1932 et de 1984, également organisés dans la ville 
californienne. Le SoFi, situé dans la banlieue d'Inglewood, hé-
berge lui les équipes de football américain des Rams et des 
Chargers. La cérémonie de clôture aura lieu le 30 juillet dans 
le seul Coliseum. Quant aux cérémonies des Jeux paralym-
piques, elles auront lieu au SoFi pour l'ouverture, le 15 août, 
et au Coliseum pour la clôture le 27 août. "Les lieux choisis 
pour les cérémonies d'ouverture et de clôture des JO 2028 
mettront en exergue la riche histoire sportive de Los Angeles, 
son orientation vers l'avenir et ce qu'elle a de mieux à offrir 
sur la scène mondiale", a déclaré le président du comité d'or-
ganisation des JO 2028, Casey Wasserman. La maire de la 
ville, Karen Bass, a souligné que le Coliseum serait le premier 
site à accueillir les cérémonies d'ouverture de trois JO diffé-
rents. Les épreuves d'athlétisme des JO 2028 s'y tiendront 
alors que celles de natation auront lieu au SoFi Stadium. 

R.S 

La Coupe du monde féminine de football va passer de 32 à 48 équipes, comme 
l'épreuve masculine, à partir de l'édition de 2031, a annoncé vendredi la 
Fédération internationale (Fifa).

FOOT 

La Coupe du monde féminine 
passe de 32 à 48 équipes  
à partir de 2031

L'entraîneur espagnol Xabi 
Alonso a annoncé vendredi 
son départ du Bayer Leverku-

sen à la fin de la saison au moment où 
la presse espagnole et allemande l'en-
voie sur le banc du Real Madrid où 
Carlo Ancelotti est donné partant. "Ces 
deux matches (contre Dortmund et à 
Mayence, NDLR) seront mes deux der-
niers en tant que entraîneur du Bayer 
Leverkusen", a expliqué en conférence 
de presse Xabi Alonso, arrivé fin sep-
tembre 2022 et dont le contrat courait 
jusqu'en 2026. 
Après sa carrière de joueur, Xabi 
Alonso a débuté sa formation d'entraî-

neur avec les équipes jeunes du Real 
Madrid, avant de prendre la tête de la 
réserve de la Real Sociedad (2019/22). 
Il s'est engagé avec le Bayern Leverku-
sen pour sa première expérience 
comme entraîneur d'une équipe d'un 
championnat du top 5 européen. Il a 
redressé Leverkusen lors de sa pre-
mière saison, faisant passer l'équipe de 
la périphérie de Cologne d'une place 
de relégable à une qualification euro-
péenne. La saison suivante, il a décro-
ché le premier titre de champion 
d'Allemagne du Bayer 04 en 120 ans 
d'existence, ne perdant pas un seul des 
34 matches de Bundesliga (28 victoires 

et 6 matches nuls). Il réalise le doublé 
coupe/championnat et n'échoue qu'en 
finale de la Ligue Europa (3-0 contre 
Bergame), la seule défaite de son 
équipe. Cette saison, il a tenu un temps 
tête au Bayern, mais n'est pas parvenu 
à rééditer la saison parfaite, ratant l'oc-
casion de revenir totalement au 
contact des Munichois lors du choc à 
la mi-février (0-0). En Ligue des cham-
pions, Leverkusen a subi la loi du 
Bayern en huitièmes de finale (5-0 au 
cumul aller/retour). En coupe, il a été 
éliminé par l'Arminia Bielefeld, mo-
deste pensionnaire de 3e division. 

R.S 

ALLEMAGNE 

L'entraîneur Xabi Alonso annonce quitter le Bayer Leverkusen 



Après le match nul (0-0) 
qui avait sanctionné le 
match aller à Bakau (0-

0), l’équipe algérienne devait 
absolument marquer, et rapi-
dement si possible, pour se 
qualifier. Et c’est sans doute ce 
qui a paru "tétaniser" les proté-
gés de Bougherra au coup d’en-
voi. Empruntés, abusant de 
passes latérales et paraissant 
rechigner à prendre les devants 
lors des phases offensives, les 
attaquants algériens n’ont 
réussi qu’à de rares occasions à 
inquiéter le gardien gambien 
Lamin Saidy et sa défense. 
 Après un premier raté de Me-
ziane qui n’ouvre pas suffisam-
ment son pied face au keeper 
(22’), c’est Akhrib qui s’offre la 
première véritable occasion de 
but en décochant un joli tir de 
20 m que le gardien parvient à 
repousser en corner (29’). 
Sans doute sermonnés par 
Madjid Bougherra durant la 
pause citron, les camarades 
d’Oussama Belbot entament la 
seconde mi-temps "pied au 
plancher", surtout avec l’incor-
poration d’Adil Boulbina à la 
place de Bilal Boukerchaoui. 

Les Verts ne tarderont d’ail-
leurs pas à ouvrir le score dès 
la 46’ à l’arrivée d’un joli mou-
vement offensif sur le côté 
droit, conclu par Abderrah-
mane Meziane d’un tir au ras 
du sol (46’). 
Le léger mieux observé dans 
les rangs de la sélection algé-
rienne a toutefois été de courte 

durée puisque les gambiens 
réagissent et s’installent durant 
une bonne dizaine de minutes 
dans le camp algérien. Mal-
heureusement pour eux, la dé-
fense algérienne veille au grain 
autour du capitaine Mohamed 
Madani et Belbot ne s’em-
ploiera véritablement que sur 
un seul tir, œuvre de Modou 

Sohna (64’). Plus frais, les algé-
riens retrouvent peu à peu leur 
vitalité et réussissent à faire le 
break à la 70’ par Boulbina qui 
récidivera à la 90’ après un tir 
d’Akram Bouras sauvé sur la 
ligne (72’) et une reprise d’Ay-
men Mahious sur la base du 
poteau (73’). 

R.S 

FOOTBALL/AFRIQUE/ALGÉRIE/GAMBIE/CHAN/QUALIFICATIONS 

L’Algérie A’ valide son ticket  
pour le CHAN 2025 

FOOTBALL/ALGÉRIE/L2 
FOOT / LIGUE 2 AMATEUR 
(29E JOURNÉE) 

Le MB Rouissat 
conserve la tête à l'Est 
 

Le MB Rouissat, vainqueur sur le fil (3-
2) devant l'AS Khroub, a conservé la 
fauteuil de leader de la poule Centre-

Est à l"occasion de la 29e et avant dernière 
journée de la Ligue 2 de football amateur, 
disputée vendredi, au moment où le SKAF 
Khemis Miliana, battu (1-3) par le RC 
Kouba, a été relégué en Inter-Region la 
saison prochaine. 
A la faveur de cette victoire dans les ul-
times secondes du match, grâce au but de 
Mekhalfa marqué après le penalty raté par 
Tlili (90e+2e), le MB Rouissat (68 points) 
conserve une longueur d'avance sur l'USM 
El Harrach (67 pts), large vainqueur en dé-
placement chez le HB Chelghoum Laid (3-
0). 
A l'issue des ces résultats, la 30e et der-
nière journée, programmée les 16 et 17 
mai, sera décisive pour l'obtention de 
l'unique billet donnant accès à la Ligue 1 
professionnelle, d'autant plus que les deux 
prétendants évolueront à domicile lors de 
cette ultime journée. 
Le MB Rouissat accueillera l'US Chaouia, 
alors que l'USM El Harrach recevra l'IB 
Khemis El Khechna. Dans le bas du clas-
sement, la lutte pour le maintien a déjà été 
actée dans ce groupe. Trois formations 
évolueront en division Inter-Régions la sai-
son prochaine: l'IRB Ouargla (14e, 28 pts), 
l'Olympique Magrane (15e, 19 pts) et l'US 
Souf (16e, 11 pts). 
Dans la poule Centre-Ouest, le SKAF Khe-
mis Miliana, défait à domicile par le RC 
Kouba (1-3), accompagnera le MCB Oued 
Sly et le SC Mecheria en Inter-Régions la 
saison prochaine. Menacé par la reléga-
tion, le GC Mascara (36 pts) n'a pas laissé 
passer sa chance pour sauver sa place en 
Ligue 2 amateur, en s'imposant à domicile 
devant le WA Mostaganem (2-1), tout 
comme l'US Béchar Djedid (36 pts) qui a 
fait match nul (0-0) face à l'ASM Oran (37 
pts). Toujours dans le bas du classement, 
la RC Arbaa (37 pts) a largement dominé le 
MC Saida (4-0). 
De son côté, la JSM Tiaret (36 pts) s'est in-
clinée en déplacement chez la JS El Biar 
(1-2). Pour sa part, l'ES Ben Aknoun, qui 
avait composté son billet pour la Ligue 1 
lors des précédentes journées, a décroché 
une nouvelle victoire devant l'ESM Koléa 
(1-0). 

R.S 
 

HANDBALL / SUPER 
COUPE D'ALGÉRIE 
2024 (DAMES) 
Le HBC El Biar domine 
le CF Boumerdès (36-
21) et conserve le 
trophée 
 

Les handballeuses du HBC El Biar ont 
remporté la Super Coupe d'Algérie de 
handball 2024, en s'imposant devant 

leurs homologues du CF Boumerdès sur le 
score de 36 à 21 (mi-temps : 19-08), ven-
dredi à la salle Harcha Hacène d'Alger. 
A la faveur de ce succès, les handbal-
leuses d'El Biar conservent le trophée rem-
porté la saison précédente devant le même 
adversaire et décrochent par la même oc-
casion la troisième Super Coupe de leur 
histoire, après celles remportées en 2021 
et 2023. La finale masculine de la Super 
Coupe d'Algérie de handball 2024, oppose 
à partir de 17h00, le détenteur du doublé 
Coupe-Championnat en 2024, M Bordj Bou 
Arreridj, au finaliste de la Coupe d'Algérie, 
la JSE Skikda. 
Le HBC El Biar (Dames) et l'ES Ain Touta 
(messieurs) avaient remporté la dernière 
édition de la Super Coupe, disputée en mai 
2024, en s'imposant respectivement devant 
le CF Boumerdès (32-23) et l'OM Annaba 
(29-24). 

R.S
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La sélection algérienne A’, composée de joueurs locaux, a battu, vendredi soir au stade du 19-
Mai 1956 d’Annaba, son homologue gambienne sur le score sans appel de 3 buts à 0 (mi-
temps 0-0) et composte son billet pour la phase finale du Championnat d’Afrique des nations 
CHAN-2025 (2-30 août). 

Déclarations des sélectionneurs 
recueillies par l’APS à l’issue de 
la rencontre de barrage retour 

Algérie A’-Gambie (3-0) disputée ven-
dredi soir au stade du 19-Mai 1956 d’An-
naba, au terme de laquelle les Verts se 
qualifient pour la phase finale du 
CHAN-2025 (2-30 août). – 
  

MADJID BOUGHERRA (SÉLECTIONNEUR DE 
L’ALGÉRIE A’) 

"Aujourd'hui, nous avons réussi le plus 
important, à savoir nous qualifier, sur-
tout compte tenu des conditions de cette 
compétition et de la difficulté de trouver 
la bonne formule en peu de temps. Le 
match n'a pas été facile au début et nous 
savions que l'équipe adverse allait jouer 
la défensive. 
En deuxième mi-temps, nous avons 
adopté un style différent et cela a porté 
ses fruits puisque nous avons inscrit 
trois buts. Nos joueurs sont à féliciter car 

la tâche n’était pas facile, mais ils ont tout 
donné malgré le fait que c’est la fin de 
saison et qu’ils ont beaucoup de matches 
dans les jambes. 
Je suis très heureux que nous ayons pu 
réaliser les plans tactiques pour lesquels 
nous nous sommes entraînés la semaine 
dernière, ce qui me permet de souligner 
que l'équipe nationale gagne en maturité 
dans sa façon de se comporter au fil des 
matchs et c'est ce qui m'intéresse, en par-
ticulier l'harmonie et la cohésion entre 
les joueurs". 
  

-ALHAGIE SARR  
(SÉLECTIONNEUR DE LA GAMBIE) 

"Nous avons joué un bon match malgré 
la défaite, surtout en première mi-temps 
où nous avons réussi à garder notre cage 
inviolée, mais nos joueurs étaient très fa-
tigués en raison du long voyage et du 
manque de repos, ce qui nous a négati-
vement impactés, surtout en deuxième 

mi-temps. 
L'Algérie possède une très bonne équipe 
locale qui a atteint la finale de la der-
nière édition du CHAN grâce à des 
joueurs habitués à jouer la ligue des 
champions africains et la coupe de la 
CAF, contrairement à nos joueurs qui ne 
jouent que dans le championnat local. Je 
peux donc affirmer qu'ils ont beaucoup 
profité de ce match qui leur a permis 
d’emmagasiner de l’expérience. 
Quoi qu’il en soit, je suis satisfait de la 
performance de mon équipe car il y a de 
grandes différences entre les équipes al-
gérienne et gambienne. Nous avons 
manqué d'efficacité devant le but, ce soir, 
et d'un peu de concentration, car la dé-
faillance physique de notre équipe a été 
compensée par la volonté et la détermi-
nation. Au final, c’est le jeu organisé de 
l'adversaire qui a scellé l'issue de la ren-
contre". 

R.S 

FOOT/ QUALIFS/CHAN-2025 (BARRAGES/RETOUR) 

Algérie-Gambie (3-0): Déclarations des sélectionneurs 

L'attaquant international algérien de 
l'Olympique Marseille Amine Gouiri, a 
été élu meilleur joueur du mois d'avril 

de son équipe, a annoncé le club phocéen 
vendredi dans un communiqué. 
Engagé durant le mercato d'hiver, en pro-
venance du Stade rennais, Gouiri (25 ans) 
s'est distingué par une série de belles 
prestations, confirmant son intégration ra-
pide au sein de l'effectif, dirigé par le tech-
nicien italien Roberto De Zerbi. Gouiri a 

inscrit quatre buts en championnat durant 
le mois écoulé, dont un hat-trick lors de la 
victoire décrochée à domicile face au 
Stade Brestois (4-1), il s'est illustré lors de 
cette rencontre en inscrivant un but d'un 
retourné acrobatique. Ce but est nominé 
au Trophée "Just Fontaine", du plus beau 
but de la saison 2024-2025. L'ancien 
joueur de l'Olympique Lyon totalise huit 
buts avec l’OM, et trois avec Rennes. 
Son apport offensif a permis à l'OM de res-

ter dans la course pour une place qualifica-
tive à la Ligue des champions. "Amine est 
en train de franchir un cap. C’est un buteur 
instinctif, mais aussi un joueur collectif. Il 
symbolise notre progression", a indiqué le 
coach de l'OM à propos de Gouiri. La for-
mation marseillaise (2e, 59 pts), se rendra 
samedi au Havre pour affronter le HAC, 
pour le compte de la 32e journée du cham-
pionnat. 

R.S 

FOOT/ LIGUE 1 FRANÇAISE (OLYMPIQUE MARSEILLE) 

L'Algérien Gouiri élu "olympien" du mois d'avril 
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Le conflit au Soudan a 
provoqué le déplace-
ment de près de 13 

millions de personnes, y 
compris environ quatre 
millions de réfugiés, dont 
la majorité sont des 
femmes et des enfants, 
dans les pays voisins, ont 
indiqué jeudi des agences 
humanitaires des Nations 
Unies. Si l’Egypte (1,5 mil-
lion de réfugiés) et le Sou-
dan du Sud (1,1 million de 
réfugiés et de Sud-Souda-

nais rapatriés) sont les pre-
mières destinations des ci-
vils fuyant le conflit et 
franchissant les frontières 
soudanaises, le Tchad a 
connu ces dernières se-
maines un nouvel afflux de 
personnes déplacées de 
force. Près de 20.000 per-
sonnes sont arrivées dans 
ce pays d’Afrique centrale 
rien qu'au cours des deux 
dernières semaines. L’esca-
lade des affrontements à El 
Fasher, dans le Darfour du 

Nord (ouest du Soudan), a 
déclenché d’importantes 
vagues de déplacements, 
avec l'arrivée d'une 
moyenne quotidienne de 
2.000 femmes et enfants ré-
fugiés dans la région fron-
talière de Tiné, au début du 
mois de mai. "Parmi eux, 
des enfants non accompa-
gnés et blessés", a détaillé, 
dans son dernier rapport, 
l'Agence de l’ONU pour les 
réfugiés (HCR). Ces nou-
veaux déplacements font 

suite à de violentes at-
taques perpétrées par des 
groupes armés dans le Dar-
four du Nord, où des as-
sauts contre des camps de 
déplacés, notamment à 
Zamzam et Abou Shouk, 
ainsi que dans la ville d’El 
Fasher, ont semé la terreur. 
Au total, le Tchad accueille 
1,3 million de réfugiés, 
dont 794.000 arrivés du 
Soudan depuis le début du 
conflit il y a plus de deux 
ans dans ce pays. 

Le président colombien tente-t-il de 
défier l’administration Trump ? Les 
États-Unis sont le premier parte-

naire économique et militaire de la Co-
lombie et le président colombien, 
Gustavo Petro vient d’annoncer son pro-
chain voyage en Chine, le 14 mai, pour 
négocier des accords commerciaux dans 
le cadre du projet dit des « nouvelles 
routes de la soie ». Rapidement, l’envoyé 
spécial du Département d’État américain 

pour l’Amérique latine a menacé de re-
présailles le gouvernement colombien. 
« L’Amérique latine doit s’ouvrir au 
monde entier. Elle dialoguera avec la 
Chine et l’Union européenne ». C’est avec 
ses mots que le président de la Colombie, 
Gustavo Petro, a annoncé sa participa-
tion à la quatrième réunion du Forum 
CELAC-Chine. C’est-à-dire celle de l’en-
semble des pays qui forme la commu-
nauté des états latino-américains et des 

caraïbes avec le gouvernement chinois. 
Gustavo Petro veut s’associer au projet de 
« Nouvelles routes de la Soie », un grand 
pari chinois dont le but est de développer 
son influence mondiale. Jusqu’à présent, 
ce projet a réuni plus d’une centaine de 
pays, dont une vingtaine en Amérique la-
tine. 
En Colombie, le voyage du président, 
prévu le 14 mai, préoccupe les commer-
çants qui s’inquiètent des représailles 

économiques de la part du voisin, les 
États-Unis, son principal partenaire. L’an 
dernier, Les échanges de biens et services 
entre les deux pays ont atteint 36,7 mil-
liards de dollars, soit 32 milliards d’euros. 
Selon Mauricio Claver-Carone, l’envoyé 
spécial du Département d’État américain 
pour l’Amérique latine, ce rapproche-
ment entre la Colombie et la Chine pour-
rait « ouvrir la porte aux roses et au café 
d’Équateur et de l'Amérique centrale ». 

CHINE 

La visite annoncée du président colombien n'est pas du goût de Washington 

Des membres d'une dissidence 
de la guérilla colombienne 
des ex-FARC ont tué ven-

dredi huit militaires équatoriens qui 
menaient une opération contre une 
mine illégale dans la forêt amazo-
nienne, selon le parquet d'Equateur. 
"Les militaires auraient été attaqués 
par (...) les +Commandos de la Fron-
tière+ au cours d'une opération de 
contrôle minier" dans l'Alto Punino, 
près du Pérou, a expliqué le parquet 
sur X, à propos de cette faction re-
belle qui sévit en Colombie et en 
Equateur. Certaines franges des ex-

FARC rejettent l'accord de paix signé 
par ces derniers en 2016 et n'ont pas 
déposé les armes, poursuivant leur 
activité criminelle, dont le trafic de 
drogue notamment, dans la région à 
la frontière des deux pays. Ces 
groupes s'adonnent également à l'ex-
ploitation minière illégale. Le par-
quet équatorien conduit les 
premières investigations sur place, a-
t-il ajouté. Autrefois considéré 
comme un havre de paix dans une 
région troublée, l'Equateur a vu la 
criminalité sur son sol exploser ces 
dernières années, avec en 2025 un as-

sassinat par heure, soit le chiffre le 
plus élevé d'Amérique latine. Nom-
bre d'organisations criminelles liées 
aux cartels colombiens et/ou mexi-
cains y opèrent. En Colombie, les 
"Commandos de la Frontière" sont 
engagés dans des pourparlers de paix 
avec le président Gustavo Petro, qui a 
fait de la résolution du conflit plus de 
cinquantenaire avec les guérillas l'un 
des objectifs principaux de son man-
dat. Le commandant de cette dissi-
dence, Andrés Rojas dit "Araٌa", a été 
capturé en février, en marge des dis-
cussions. 

COLOMBIE 

Huit militaires équatoriens tués par une dissidence 
colombienne des ex-FARC

MEXIQUE  
(CARTEL DE SINALOA) 
39 enfants assassinés et 97 
disparus dans la guerre  
entre factions 

Au moins 39 enfants ont été assassinés 
et 97 sont portés disparus dans 
l'ouest du Mexique dans la guerre que 

se livrent depuis septembre deux factions 
du cartel de Sinaloa, l'un des groupes de 
narcotrafiquants les plus puissants du pays, 
a dénoncé vendredi le défenseur du peuple 
(ombudsman). Le cartel de Sinaloa a été 
fondé par Joaquin "El Chapo" Guzman, qui 
purge une peine de prison à vie aux Etats-
Unis, et Ismael "El Mayo" Zambada, arrêté 
au Texas (Etats-Unis) en juillet. Les parti-
sans du "Mayo" accusent les fils du "Chapo" 
(les "Chapitos") de l'avoir trahi et de l'avoir 
remis aux autorités américaines. Les affron-
tements ont éclaté en septembre dernier à 
Culiacan, la capitale de l'Etat du Sinaloa. 
"39 enfants ont perdu la vie dans ce conflit 
armé", a déclaré Oscar Loza, président de 
la Commission des droits humains de l'Etat 
de Sinaloa (ombudsman). Et 97 autres en-
fants ont disparu au milieu des fusillades, a 
ajouté le fonctionnaire en citant des don-
nées du parquet régional. Le dernier inci-
dent s'est produit lundi dernier, lorsque deux 
petites filles de 7 et 12 ans sont mortes 
après s'être retrouvées coincées dans un af-
frontement entre des membres de la Garde 
nationale et un groupe armé. La fusillade a 
eu lieu dans la municipalité de Badiraguato, 
berceau de "El Chapo" Guzman et d'autres 
chefs du cartel de Sinaloa, selon les autori-
tés. Lors de l'incident, un autre enfant de 12 
ans a été blessé par balle, de même que 
ses parents et deux autres membres de la 
famille. 
 

PRÉSIDENTIELLE  
EN CORÉE DU SUD 
Le parti de l'ex-président 
destitué change de candidat 

Le parti conservateur sud-coréen a an-
noncé samedi avoir changé de candidat 
désigné pour l'élection présidentielle du 

3 juin, et engagé une procédure afin de 
nommer à sa place l'ancien Premier minis-
tre, Han Duck-soo. Le scrutin du mois pro-
chain doit désigner le successeur de Yoon 
Suk Yeol, président destitué le 4 avril après 
sa tentative ratée d'imposer la loi martiale 
début décembre. Il était issu du Parti du 
pouvoir au peuple (PPP). La formation avait 
au départ choisi Kim Moon-soo, ancien mi-
nistre du Travail et vainqueur de la primaire 
la semaine passée, pour concourir. Dans un 
communiqué, le parti explique qu'il a décidé 
de le remplacer par Han Duck-soo, qui fai-
sait campagne jusqu'alors en tant qu'indé-
pendant. La nomination officielle de M. Han 
devrait être actée aujourd’hui lors d'une réu-
nion nationale du PPP. 

CONFLIT AU SOUDAN 

Près de 4 millions de 
réfugiés dans les pays 
voisins en deux ans
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Le conflit au Soudan a 
provoqué le déplace-
ment de près de 13 mil-

lions de personnes, y 
compris environ quatre mil-
lions de réfugiés, dont la 
majorité sont des femmes et 
des enfants, dans les pays 
voisins, ont indiqué jeudi 
des agences humanitaires 
des Nations Unies. 
Si l’Egypte (1,5 million de ré-
fugiés) et le Soudan du Sud 
(1,1 million de réfugiés et de 
Sud-Soudanais rapatriés) 
sont les premières destina-
tions des civils fuyant le 
conflit et franchissant les 

frontières soudanaises, le 
Tchad a connu ces dernières 
semaines un nouvel afflux 
de personnes déplacées de 
force. Près de 20.000 per-
sonnes sont arrivées dans 
ce pays d’Afrique centrale 
rien qu'au cours des deux 
dernières semaines. 
L’escalade des affronte-
ments à El Fasher, dans le 
Darfour du Nord (ouest du 
Soudan), a déclenché d’im-
portantes vagues de dépla-
cements, avec l'arrivée 
d'une moyenne quotidienne 
de 2.000 femmes et enfants 
réfugiés dans la région fron-

talière de Tiné, au début du 
mois de mai. "Parmi eux, 
des enfants non accompa-
gnés et blessés", a détaillé, 
dans son dernier rapport, 
l'Agence de l’ONU pour les 
réfugiés (HCR). 
Ces nouveaux déplace-
ments font suite à de vio-
lentes attaques perpétrées 
par des groupes armés dans 
le Darfour du Nord, où des 
assauts contre des camps 
de déplacés, notamment à 
Zamzam et Abou Shouk, 
ainsi que dans la ville d’El 
Fasher, ont semé la terreur. 
Au total, le Tchad accueille 

1,3 million de réfugiés, dont 
794.000 arrivés du Soudan 
depuis le début du conflit il y 
a plus de deux ans dans ce 
pays. 
Par ailleurs, le conflit touche 
désormais des zones qui ont 
été longtemps épargnées. 
C’est le cas de Port-Soudan, 
dans l'est du pays, qui abrite 
des agences de l’ONU et 
des milliers de déplacés et 
est, depuis dimanche, la 
cible de frappes de drones 
que l’armée attribue aux 
Forces de soutien rapide 
(FSR). 

R.I 

CONFLIT AU SOUDAN 

Près de 4 millions de réfugiés dans  
les pays voisins en deux ans 

GHAZA  
L’ONU condamne le plan 
sioniste visant à utiliser 
l’aide comme un "appât" 
  

Le projet sioniste de prendre le contrôle 
de l’aide humanitaire à Ghaza, risque 
d’accroître les souffrances des familles 

palestiniennes épuisées par 18 mois 
d'agressions, en mettant leur vie en danger 
et en provoquant des déplacements mas-
sifs, en utilisant l’aide comme "appât", ont 
déclaré vendredi des agences humanitaires 
de l'ONU. Le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance (UNICEF) a indiqué que la propo-
sition sioniste de lancer une poignée de cen-
tres d’aide exclusivement dans le sud de 
Ghaza, créerait un "choix impossible entre le 
déplacement et la mort". 
Ce plan "contrevient aux principes humani-
taires fondamentaux" et semble conçu pour 
"renforcer le contrôle sur les produits vitaux 
comme moyen de pression", a déclaré un 
porte-parole de l’UNICEF, James Elder, lors 
d’un point de presse à Genève. "Il est dan-
gereux de demander à des civils de se ren-
dre dans des zones militarisées pour 
collecter des rations... l’aide humanitaire ne 
devrait jamais être utilisée comme monnaie 
d’échange", a-t-il ajouté. 
L’enclave palestinienne est soumise à un 
blocus sioniste total de l’aide depuis plus de 
deux mois, alors que les humanitaires ont 
averti à plusieurs reprises que la nourriture, 
l’eau, les médicaments et le carburant com-
mençaient à manquer. 
Si le plan sioniste devait se concrétiser, les 
Palestiniens les plus vulnérables de Ghaza - 
les personnes âgées, les enfants handica-
pés, les malades et les blessés qui ne peu-
vent pas se rendre dans les zones de 
distribution désignées - seraient confrontés 
à des "défis terribles" pour récupérer l’aide, 
a soutenu le porte-parole de l’UNICEF. 
Le plan de distribution de l’aide sioniste pré-
senté aux humanitaires de l’ONU prévoit 
l’entrée de seulement 60 camions d’aide par 
jour dans la bande de Ghaza, soit "un 
dixième de ce qui était livré pendant le ces-
sez-le-feu", qui s'est tenu du 19 janvier au 
18 mars. "C’est loin d’être suffisant pour ré-
pondre aux besoins de 1,1 million d’enfants 
et de 2,1 millions de personnes", a insisté M. 
Elder, évoquant une alternative simple, à sa-
voir "lever le blocus, laisser entrer l’aide hu-
manitaire, sauver des vies". 
L’Agence de l’ONU pour les réfugiés palesti-
niens (UNRWA), le plus grand fournisseur 
d’aide à Ghaza, a indiqué que "plus de 
3.000 camions d’aide sont bloqués" à l’exté-
rieur de Ghaza, appelant à la levée du siège 
"dès que possible". 
  

CINQ MARTYRS DANS UNE FRAPPE  
DE L'ARMÉE SIONISTE  

Cinq Palestiniens sont tombés en martyrs et 
plusieurs autres ont été blessés dans une 
frappe aérienne de l'armée d'occupation sio-
niste ayant pris pour cible une tente abritant 
des déplacés dans la ville de Ghaza, a indi-
qué samedi la Défense civile palestinienne. 
"Cinq martyrs et des blessés dans une 
frappe aérienne de l'armée d'occupation sio-
niste contre une tente dans le quartier de 
Sabra" à Ghaza-ville, a déclaré le porte-pa-
role de la Défense civile à Ghaza, Mahmoud 
Bassal. "Trois enfants, leur mère et son mari 
dormaient à l'intérieur d'une tente et ont été 
bombardés par un avion de l'occupation 
(sioniste) sans préavis et sans qu'ils soient 
coupables" de quoi que ce soit, a dénoncé 
Omar Abou al-Kass, le grand-père maternel 
des enfants. 
Les forces d'occupation sionistes ont repris 
leur agression le 18 mars contre la bande de 
Ghaza après une interruption de plus de 
deux mois, consécutive à un accord de ces-
sez-le-feu. Selon les autorités sanitaires pa-
lestiniennes, les agressions perpétrées par 
l'entité sioniste ont fait 2.701 martyrs et 
7.432 blessés depuis le 18 mars, tandis que 
le bilan de l'agression génocidaire contre 
l'enclave palestinienne s'élève à 52.810 
martyrs et 119.473 blessés, depuis le 7 octo-
bre 2023. 

R.I

Ce cessez-le feu a été «négocié direc-
tement» entre les deux pays, a pré-
cisé le gouvernement indien dans la 

foulée. «L’Inde et le Pakistan sont parvenus 
aujourd’hui à un accord sur un cessez-le-
feu et l’arrêt des opérations militaires», a 
déclaré sur X le ministre des affaires étran-
gères, Subrahmanyam Jaishankar. «L’Inde a 
constamment maintenu sa position ferme 
et sans compromis contre le terrorisme 
sous toutes ses formes et continuera à le 
faire», a-t-il dit. 
Le cessez-le-feu a été négocié entre le res-
ponsable des opérations militaires du Pa-
kistan et son homologue indien lors d’un 
échange téléphonique hier samedi après-
midi, a ajouté de son côté le secrétaire du 
ministère, Vikram Misri, devant la presse. 
«Les responsables des opérations militaires 
se reparleront le 12 mai », a-t-il poursuivi. 
A la suite de cet accord, le Pakistan a fait 
savoir qu’il rouvrait son espace aérien. 
Celui-ci était fermé « jusqu’à dimanche » 
matin, avait annoncé à la mi-journée l’Au-
torité locale de l’aviation. En Inde, 32 aéro-
ports du quart nord-ouest du pays ont été 
fermés jusqu’à nouvel ordre. 
New Delhi accuse Islamabad de soutenir le 
groupe djihadiste qu’elle soupçonne d’avoir 
assassiné 26 civils le 22 avril dans la ville 
touristique de Pahalgam, dans le Cache-
mire indien, ce que le Pakistan dément fer-
mement. Depuis les frappes indiennes 
menées mercredi sur le sol pakistanais en 
représailles à cet attentat, les deux puis-
sances nucléaires se sont rendu coup pour 
coup dans une inquiétante escalade. Selon 
les bilans officiels des deux camps, les 
combats ont causé jusqu’à présent une 
soixantaine de morts civils. 
Samedi matin, le Pakistan a annoncé avoir 
riposté à des frappes, quelques heures plus 
tôt, de missiles indiens visant trois de ses 
bases aériennes – Nour Khan, Mourid et 
Chorkot –, dont l’une aux portes de la capi-
tale, Islamabad. Dans la foulée, l’Inde a 
confirmé avoir subi une série d’attaques 
pakistanaises, notamment de drones, 
contre plusieurs cibles militaires situées 
dans toute la partie nord-ouest de son ter-
ritoire. 

La principale ville du Cachemire indien, 
Srinagar, a été plusieurs fois secouée sa-
medi par de violentes détonations, ont 
constaté des journalistes de l’AFP. Touchée 
au petit matin, la base aérienne d’Awanti-
pora, près de Srinagar, a encore été frappée 
à la mi-journée, selon une source policière 
s’exprimant sous couvert de l’anonymat. 
Après la succession d’attaques entre les 
deux pays, l’Inde s’est engagée dans la mati-
née à « ne pas s’engager dans une escalade, 
à condition que le Pakistan fasse de même 
», selon une déclaration de la lieutenante-
colonelle indienne Vyomika Singh. Côté 
pakistanais, le ministre des affaires étran-
gères, Ishaq Dar, a affirmé que son pays 
envisagerait une désescalade si l’Inde ces-
sait ses attaques, avertissant que si New 
Delhi lançait de nouvelles frappes, «notre 
réponse suivrait». «Nous avons réagi parce 
que notre patience avait atteint ses limites. 
S’ils s’arrêtent ici, nous envisagerons égale-
ment de nous arrêter», a-t-il dit. 
L’aggravation des combats entre les deux 
rivaux a suscité les appels au calme de plus 
en plus inquiets de nombreuses capitales 
étrangères. Le chef de la diplomatie améri-

caine, Marco Rubio, s’est entretenu avec ses 
homologues indien et pakistanais et les a 
exhortés à «rétablir une communication 
directe pour éviter toute erreur de calcul», 
selon sa porte-parole. Le secrétaire d’Etat 
américain a aussi proposé la médiation des 
Etats-Unis «pour entamer des discussions 
constructives afin d’éviter de futurs 
conflits». La Chine a haussé le ton en appe-
lant «fermement» les deux pays voisins à la 
retenue, alors que les pays membres du G7 
ont de leur côté exigé «une désescalade im-
médiate». Le ministre des affaires étran-
gères saoudien, Fayçal Ben Farhan, a, lui, 
appelé ses homologues indien et pakista-
nais pour discuter des moyens de mettre 
fin au conflit. 
Cet état de guerre a suscité d’importants 
mouvements de population de part et d’au-
tre de la ligne de contrôle qui sépare la ré-
gion contestée du Cachemire entre les deux 
pays. Dans la partie indienne, la gare de la 
ville de Jammu, visée par des attaques de 
drones pakistanais les deux dernières nuits, 
était prise d’assaut samedi par des habitants 
en quête d’un train. 

R.I/AFP 

SELON ISLAMABAD 

L’inde et le Pakistan  acceptent  
“un cessez-le-feu avec effet immédiat”

Le ministre des affaires étrangères pakistanais, Ishaq Dar, a annoncé, hier samedi, que le Pakistan et 
l’Inde avaient accepté «un cessez-le-feu avec effet immédiat» dans un message sur X, confirmant une an-
nonce similaire du président des Etats-Unis, Donald Trump. Islamabad et New Delhi étaient engagés de-
puis mercredi dans leur pire confrontation militaire depuis des décennies, échangeant attaques de 
drones, tirs d’artillerie et frappes de missiles. 
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Le spectacle raconte l’his-
toire de Margit, une an-
cienne comédienne de 

renom dont la gloire passée s’est 
effacée, la laissant sombrer dans 
l’isolement et la misère, recluse 
dans les sous-sols d’un théâtre. 
Confrontée à son directeur, un 
personnage opportuniste et 
manipulateur, l’arrivée d’un 
dramaturge réputé proposant 
une répétition expérimentale 
vient bouleverser la donne. 
S’ensuit alors une course effré-
née pour réussir cette " générale 
" coûte que coûte, en dépit de 
l’inexpérience manifeste des 
jeunes acteurs, poussant le di-
recteur à exploiter le presti-
gieux passé de Margit à des fins 
personnelles 
S’ensuit alors une course effré-
née pour réussir cette générale  
coûte que coûte, en dépit de 
l’inexpérience manifeste des 
jeunes acteurs, poussant le di-
recteur à exploiter le presti-
gieux passé de Margit à des fins 
personnelles. 
Miklós Hubay, la pièce Marie 
subtilement comédie et tragé-
die. Elle est ponctuée de ta-
bleaux dansés et de séquences 
musicales qui enrichissent la 

mise en scène, offrant ainsi une 
expérience théâtrale complète, 
sublimée par la profondeur et 
l’authenticité du texte. 
La distribution des rôles réunit 
une pléiade de talents théâ-
traux, menée par Rajaa Houari 
dans le rôle de Margit, aux côtés 
de Chaker Boulemedaïs incar-

nant le directeur, ainsi que Zaki 
Ouafek, Badis Anana, Rayane 
Hamaïdi, Farid Zouaoui, Racha 
Saadallah et Islam Hadar-
bache.Cette équipe, constituée 
en grande partie de jeunes co-
médiens prometteurs, augure 
l’émergence d’une nouvelle gé-
nération de créateurs au service 

du quatrième art. 
Miklós Hubay est né le 3 avril 
1918 à Oradea, en Hongrie. Il 
était un dramaturge, traducteur 
et membre fondateur de l' Aca-
démie littéraire numérique  et 
lauréat du prix Kossuth. Il est 
mort le 8 mai 2011. 

R.C 

La générale de la pièce "Carnaval Romain", produite et mise en scène par 
l'artiste Mouni Boualem a été présentée au théâtre régional "Mohamed Tahar Fergani" 
de Constantine devant un public nombreux. 

Le cinéma arabe à l'honneur 
au 78e Festival de Cannes 
avec neuf films 
 

La 78e édition du Festival de Cannes mettra le 
monde arabe à l'honneur, avec la sélection 
de neuf films de la région Moyen-Orient et 

Afrique du Nord (MENA) dans différentes sections 
officielles et parallèles. Du 13 au 24 mai, l'édition 
2019 met en lumière la vitalité artistique et la per-
tinence sociopolitique du cinéma arabe, avec des 
récits ancrés dans des identités complexes, des 
tensions régionales et des récits culturels en 
constante évolution. 
Parmi les films phares, on retrouve "Il était une 
fois à Gaza" , présenté dans la section Un Certain 
Regard. Réalisé par les jumeaux Tarzan et Arab 
Nasser, originaires de Gaza, ce thriller de ven-
geance se déroule en 2007, alors que le Hamas 
consolide son pouvoir dans la bande de Gaza. Le 
film suit Yahya, un étudiant qui se retrouve mêlé 
au milieu du crime organisé de Gaza, cherchant à 
se venger du meurtre d'un ami proche. Connus 
pour leur film acclamé "Gaza Mon Amour", les 
frères Nasser reviennent à Cannes avec un nou-
veau portrait percutant de la vie sous siège. 
La compétition officielle du festival accueillera Les 
Aigles de la République du cinéaste suédo-égyp-
tien Tarik Saleh, qui relate la chute d'un acteur 
égyptien de fiction pris dans un engrenage de 
scandale et de survie. Également en compétition, 
La Petite Dernière de la cinéaste française Hafsia 
Herzi, dont les origines tuniso-algériennes nour-
rissent le récit initiatique d'une jeune femme navi-
guant entre deux cultures. 
La section Un Certain Regard présente " Aisha 
Can't Fly Away"  du réalisateur égyptien Morad 
Mostafa, un récit qui se déroule au Caire et suit 
une aide-soignante somalienne confrontée aux 
réalités de la vie de migrant. La cinéaste franco-
tunisienne Erige Sehiri ouvre la section avec "Pro-
mise Sky" , inspiré des attaques contre les 
migrants subsahariens en Tunisie. Son œuvre 
précédente, "Under the Fig Trees" , a été large-
ment saluée pour son approche humaniste des 
questions sociales. 
Les documentaires sont également à l'honneur, 
avec "Put Your Soul on Your Hand" et "Walk" de 
la réalisatrice iranienne Sepideh Farsi, qui offre 
un portrait intime de la vie à Gaza à travers des 
conversations vidéo avec la photojournaliste pa-
lestinienne Fatima Hassouna. Malheureusement, 
Hassouna a été tuée lors d'une frappe aérienne 
israélienne au lendemain de l'annonce de la sé-
lection du film à l'ACID de Cannes, une section 
parallèle dédiée aux films indépendants. 
À la Quinzaine des Réalisateurs, "Le Gâteau du 
Président", du cinéaste irakien Hasan Hadi, sera 
présenté en avant-première mondiale. Le film ra-
conte l'histoire d'une jeune fille en Irak sous Sad-
dam Hussein, chargée de préparer un gâteau 
d'anniversaire, une mission pleine de dangers et 
d'ironie noire. 
L'acteur palestinien Tawfeek Barhom fait ses dé-
buts de réalisateur avec ""I'm Glad You're Dead 
Now , un court métrage poignant en compétition 
officielle. Également en compétition à la Semaine 
de la Critique, "L'Mina", de la réalisatrice maro-
caine Randa Maroufi, dépeint les troubles qui se 
préparent dans la ville minière de Jerada. 
  

"Maybe Happy Ending" :La 
comédie musicale coréenne 
remporte le prix du Cercle 
des critiques dramatiques de 
New York 
La comédie musicale originale coréenne "Maybe 
Happy Ending", présentée pour la première fois à 
Séoul en 2016, a remporté le prix de la meilleure 
comédie musicale attribué par le Cercle des cri-
tiques dramatiques de New York. Cette comédie 
musicale est une collaboration entre l'écrivain 
Park Chun-hue, également connu sous le nom de 
Hue Park, et le compositeur Will Aronson. Sa ver-
sion américaine est actuellement présentée sur 
une scène de Broadway. 
Maybe Happy Ending a récolté plus de la moitié 
des votes lors du premier tour du scrutin des 
membres du jury pour la catégorie des comédies 
musicales avec 15 voix sur 23. Les New York 
Drama Critics' Circle Awards, décernés chaque 
année depuis 1936, sont les deuxièmes plus an-
ciennes récompenses américaines pour l'écriture 
dramatique, après le prix Pulitzer. Maybe Happy 
Ending acclamé par la critique a fait ses débuts à 
Broadway en novembre dernier, au Belasco 
Theater de Manhattan, à New York. Sa représen-
tation aux Etats-Unis, avec Darren Criss et Helen 
J Shen, a été prolongée jusqu'au 17 janvier. 
Au début du mois, la comédie musicale a égale-
ment obtenu 10 nominations aux Tony Awards, 
qui récompensent l'excellence du théâtre de 
Broadway, dont celles de la meilleure comédie 
musicale et de la meilleure mise en scène. Elle 
est également nommée dans trois catégories des 
Drama League Awards : production exception-
nelle, mise en scène exceptionnelle et perfor-
mance remarquable. 

N.C

 La pièce de théâtre "Palestine trahie" du 
metteur en scène algérien Ahmed Rez-
zak, a été donnée, vendredi soir à la mai-

son de la culture Houari-Boumediene de Sétif 
dans le cadre de la journée nationale de la mé-
moire, commémorant le 80ème anniversaire 
des massacres du 8 mai 1945. 
En présence de membres de la famille révolu-
tionnaire et d'une délégation de parlementaires 
et d'élus français, venus en Algérie pour parti-
ciper à cette commémoration, cette pièce qui 
relate, 65 minutes durant, l'injustice historique 

subie par le peuple palestinien, spolié de ses 
terres par l’occupant sioniste. 
 La pièce raconte, sur un texte de Kateb Yacine, 
l'histoire d'un jeune Palestinien, Mohamed 
Zeitoun, interprété par Malek Fellag, contraint 
d’abandonner sa terre et sa maison aux sio-
nistes qui étendront leur occupation à toute sa 
patrie, le laissant confronté à un front de 
conspirateurs. 
 L’œuvre mise en scène par Ahmed Rezzak dé-
peint la lutte et la résilience du peuple palesti-
nien à travers des personnages campés par 18 

comédiens dont Malek Fellag, Belkacem Latari 
et Ouiza Nedjimi, en plus de chorégraphies 
combinant scènes chargées d’émotion et mu-
sique révolutionnaire symbolisant la détermi-
nation du peuple palestinien à résister et à se 
battre jusqu'à la victoire. 
 Le metteur en scène, Ahmed Rezzak, que cette 
œuvre, s’agissant de massacres, de crimes 
contre l'humanité, de nettoyage ethnique et de 
génocide, est en tous points identique à ce qui 
s'est passé le 8 mai 1945 en Algérie. 

R.C 

Journée nationale de la Mémoire : la pièce "Palestine trahie"  
présentée à Sétif 

DEVENUE METTEUR EN SCÈNE APRÈS UNE CARRIÈRE D'ACTRICE  

Mouni Boualem présente sa première pièce de 
théâtre "Carnaval Romain" au théâtre de Constantine 

Une nouvelle plateforme numérique 
"Geoheritage", conçue sous forme de 
musée interactif proposant des 

contenus visuels de l'ensemble des hauts-lieux 
et sites de la mémoire nationale, a été lancée 
par le ministère des Moudjahidine et des 
Ayants-droit.à l'occasion de la célébration de 
la Journée nationale de la Mémoire, commé-
morant les massacres du 8 mai 1945. 
Proposant une carte détaillée de tous les 
hauts-lieux de la mémoire nationale de la pé-
riode 1830-1962, la plateforme sera accessible 
via un portail qui permettra de localiser les 
musées, cimetières de martyrs, sites histo-
riques de la Révolution, maisons de martyrs, 
centres de torture, monuments commémora-
tifs ou mémoriaux ainsi que les 58 directions. 
 La plateforme rassemblera toutes les données 
disparates afin de permettre aux citoyens, 
chercheurs et touristes d'accéder à des infor-
mations précises et exactes sur l'histoire de 
l'Algérie pendant la période coloniale, avec 

un simple clic sur une zone ou une ville pour 
consulter des fiches documentées renfermant 
des archives photographiques, des notes his-
toriques et des informations pratiques. 
 Elle se caractérise par son moteur de re-
cherche combinant plusieurs fonctions no-
tamment par lieu, période historique ou 
thématique. A travers ce portail qui englobe 
tout le patrimoine matériel et immatériel de 
l'Algérie et propose des visites virtuelles en 
3D, le ministère intègre, pour la première fois, 
des outils numériques avancés dans le do-
maine de la préservation de la mémoire col-
lective, en utilisant un système de 
géolocalisation à haute précision. 
Conçue pour collecter, stocker, analyser et 
gérer tout type de données géospatiales, en 
vue de constituer une base de données homo-
gènes et intégrées, ce portail tend, à travers un 
éventail de données et d'images téléchargea-
bles, à assurer la conservation et la préserva-
tion numérique de l'Histoire de l'Algérie, tout 

en favorisant l'interaction entre les utilisa-
teurs. Grâce à cette plateforme numérique et 
à l'utilisation du Système d'information géo-
graphique (GIS), l'utilisateur embarquera 
dans un voyage à travers le temps et l'espace 
retraçant les étapes phares de l'Histoire de 
l'Algérie durant la période coloniale. 
A cet égard, les superviseurs de cette plate-
forme ont affirmé que cette dernière contri-
buera à la préservation du patrimoine culturel 
et historique, à la promotion du tourisme cul-
turel et à l'appui aux chercheurs et aux histo-
riens avec des données intégrées et actualisées 
sur les sites historiques, outre l'aide qu'elle as-
surera aux autorités dans la gestion et la res-
tauration du patrimoine matériel. 
Cette plateforme qui sera disponible via le 
site https://geoheritage.dz proposera aussi des 
visites virtuelles interactives, offrant ainsi aux 
internautes une expérience visuelle originale. 

R.C 

Journée nationale de la Mémoire: lancement d'une plateforme 
numérique dédiée au patrimoine matériel et immatériel national 
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L'insaisissable auteur du hold-up du train postal Glasgow-
Londres, surnommé le Cerveau par la presse britannique, 
prépare un autre coup : dévaliser un convoi ferroviaire spécial de 
l'OTAN qui transporte des fonds de Paris à Bruxelles. 

Télé vision

21h10 

21h10 

The Weeknd s'apprête à faire son retour au ci-
néma. Dans "Hurry Up Tomorrow", dont la 
sortie est prévue le 16 mai 2025, il incarne, 

selon le synopsis, un musicien rongé par l'insomnie 
qui se laisse entraîner dans une odyssée avec une in-
connue qui commence à démêler le cœur même de 
son existence. Un rôle en partie inspiré par la vie du 
chanteur de 35 ans. 
Un des concepts principaux du film est la paralysie 
du sommeil. "C'est quelque chose qui m'a beaucoup 
affecté et qui m'affecte encore aujourd'hui, plus 
autant qu'avant, mais ce sont des cauchemars très 
saisissants dans lesquels vous êtes au lit, à moitié 
endormi, à moitié réveillé", a révélé  Abel Tesfaye, 
de son vrai nom. 
Et d'expliquer comment cela se manifeste chez lui: 
"Vous êtes conscient de votre environnement, mais 
vous ne pouvez pas bouger. Vous êtes paralysé pendant 
presque une minute. Parfois, vous voyez une silhouette 
dans un coin et vous entendez des voix, des mur-
mures." 
L'artiste le plus populaire de 2023 a ensuite précisé 
qu'il avait fait des recherches à ce sujet et qu'il 
s'agissait juste d'un manque de sommeil. "Votre 
cerveau est encore éveillé quand vous dormez", a-t-
il ajouté. The Weeknd a trouvé des remèdes contre la 
paralysie du sommeil: "J'éteins mon téléphone, la té-
lévision et toutes les lumières." 
Pour rappel, la paralysie du sommeil fait partie des 
parasomnies qui provoquent des états hybrides entre 
veille et sommeil, en particulier lors des phases tran-
sitoires. À l'endormissement, différents états de 
conscience peuvent se mêler pour en former un autre, 
instable, qui se compose de certains caractères de la 
veille et d'autres propres au sommeil. 
Ce trouble peut s'accompagner d'hallucinations hyp-
nagogiques. Sans danger, elles correspondent à des 
sensations proches du rêve, pouvant être visuelles, 
auditives, tactiles, kinesthésiques. "Le thème le plus 
fréquent lors de ces hallucinations est la sensation 
d'une présence intrusive et menaçante dans la 
chambre: "parfois, vous voyez une 
silhouette dans le coin et vous entendez 
des voix, quels que soient ces mur-
mures, qui ne disent rien de clair." 

The Weeknd:  
Sa paralysie du 

sommeil a inspiré 
son nouveau rôle

L'ex-mari d'Alice Avril, Robert, est accusé d'avoir égorgé 
une vieille dame pour lui voler ses économies. Véritable 
porte-poisse, l'ex-époux encombrant se réfugie chez Alice. 

21h05

21h05 

En 1989, Dom et Jakob Torretto assistent impuissants à la mort 
de leur père, lors d'une course automobile. Plus de trente ans 
plus tard, Dom, qui vit au calme.

McDonald et Dodds prennent en charge deux enquêtes 
criminelles. D'abord, le décès de la journaliste Susie Green. Le 
jour suivant.

Pour sauver son travail, Nicolas, producteur de musique, 
doit monter un groupe à succès. Sabrina, son assistante, 
lui propose en vain plusieurs maquettes. Suite à une 
soirée déguisée.

20h55 

McDonald & Dodds 

Alex est un « briseur de couples » professionnel. Avec sa 
sœur et son beau-frère, il gère une petite société spécialisée 
dans le sauvetage de femmes malheureuses en amour.
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 Un poseur de bombes terrorise les habitants de Seattle. Suite à 
un premier attentat, Hotchner et son équipe débarquent dans la 
cité de l'état de Washington. 

Esprits criminels 
21h15

Le Cerveau Les petits meurtres 
d'Agatha Christie 

21h25 

Fast & Furious 9

CoeXister

L'arnacoeur 
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Jeux
15

Grille muette N° 1121Nombres croisés 

Mots croisés grille N° 1121

Horizontalement 

1 Médiateurs.2 Comme chien et chat.3 Prêle.4 Ancienne 

pièce espagnole.- Lause.5 Adverbe.- Du sodium, d'où Na.6 

Astate.- Sièges du passé.7 Note.- Anneau marin.- Voie de 

France à contresens.8 Clos.- Domaine du loir ou Loir.9 Nota 

... à l'envers et à la fin.- Communication littorale.10 Ali-

mente en tension. 

Verticalement 

1 Comme des poissons dans l'eau.2 Travaillent avec une 

échelle réduite.3 N'est pas raffiné.- Transporte dans les deux 

sens.4 Petite coalition politique des Balkans (deux mots).5 

Communiques.- Opération épervier ...6 Légèretés.7 Roule en 

meule.- Possessif.8 Chaîne du 74.- Amiante.9 En 54.- N'est 

pas accord.10 Cardinaux.- Mustélidé.

Horizontalement 

1 Se dit d'un élément qui est son propre carré.2 De Syrie.3 
Ne sont pas manifestes.4 Un étranger.- Sainte japonaise.5 
Peintre abstrait.6 Partie morale.- Unité d'éclairement.7 Ac-
corde du crédit (se).- Ribote.8 Chanterions à la monta-
gnarde.9 Bridée.- Conjonction.10 Souffrirons ou passerons 
l'éponge. 

Verticalement 

1 Faite comme une andouille.2 Ne sont pas salut(aire)s.3 
Obstacles humains.4 Question leibnizienne.- Interjection.- 
Circule à l'Est.5 La 23ème grecque.- Sur Tille.- Grande 
école brestoise ou messine.6 Abattu.- N'est pas au coeur de 
la forêt.7 Cépage du Cher.8 Jointe.- Jeu d'encerclement.9 
Terriennes.- En 02.10 Marque de scepticisme.- Justifie sa 
présence dans le sang. 
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ACCIDENTS DE LA ROUTE
10 morts et 454 blessés en 48 heures 

Dix personnes sont décédées et 444 autres ont été blessées 
dans des accidents de la route survenus au cours des der-
nières 48 heures à travers plusieurs wilayas, a indiqué, hier, 

un bilan de la Protection civile. En outre, dix personnes ont été 
blessées dans un accident de la route survenu dans  la nuit du ven-
dredi à samedi au nord de Bechar, selon les services de la protection 
civile. L'accident s'est produit sur la voie nord de la (RN-6.A), à 
proximité de la nouvelle zone industrielle "Toumiat", suite à une 
collision entre un bus de transport de voyageurs assurant la ligne 
Bechar-Mostaganem, et un camion, a précisé la même source. 

L
es habitants de la localité de 
Rafour, relevant de la com-
mune de M’Chedallah (Est 

de Bouira), ont commémoré sa-
medi le 68e anniversaire du bom-
bardement  par l'armée coloniale 
française de leur ancien village 
Ighzer Iwaquren, situé en plein 
cœur du Djurdjura. Les festivités 
commémorant cette date se sont 
déroulées en présence de la prési-
dente de l’Observatoire nationale 
de la société civile (ONSC), Ibtis-
sam Hamlaoui, du wali Abdelkrim 
Laâmaouri, et du directeur du 
Théâtre national algérien (TNA), 
Mohamed Yahiaoui, ainsi que des 
centaines de citoyens du village 
Ighzer Iwaquren, dont des femmes, 
et des enfants. Ighzer Iwaquren est 
situé en plein cœur du Djurdjura, à 
l'est de la commune montagneuse 
de Saharidj, sur les hauteurs de la 
commune de M’Chedallah. Durant 
la Geurre de libération nationale, 

ce village a vécu un massacre de la 
part des soldats de l'armée colo-
niale française les 6 et 7 mai 1957 
sous le commandement du général 
Marcel Bigeard. Cette localité 
montagneuse, culminant à 1.000 m 
d'altitude, avait été encerclée, dé-
truite totalement puis incendiée, et 
sa population forcée à quitter les 
lieux pour un camp près de M'Che-
dallah, selon des témoignages li-
vrés à la presse par des moudjahi-
dine de la région, dont Idir Hou-
cine. "Le soutien indéfectible de 
ses habitants à la glorieuse Révolu-
tion et aux moudjahidine était la 
cause principale de la destruction 
du village", avait témoigné ce der-
nier. Malika Gaïd, l'héroïne infir-
mière de l'ALN, soignait les bles-
sés à Ighzer Iwaquren, un endroit 
qui faisait aussi office d'hôpital-re-
fuge, selon le même moudjahid. 
Au début des festivités commémo-
rant cette date historique, les auto-

rités locales en compagnie de Mme 
Hamlaoui, ont déposé une gerbe de 
fleur au cimetière des martyrs 
d’Ighzer Iwaquren, à la mémoire 
de chouhda de la Révolution du 1er 
novembre 1954. La délégation offi-
cielle s’est dirigée ensuite au lieu-
dit Thimduthin, où elle a donné le 
coup d’envoi des travaux de la réa-
lisation d’une route reliant le vil-
lage et le chemin de wilaya n 9 via 
Thala sur une distance de 10 km. 
Les autorités locales ont procédé 
par la suite en compagnie de la pré-
sidente de l’ONSC, au dépôt d’une 
gerbe de fleur au pied de la stèle 
commémorative de Thala, à la mé-
moire des 45 martyrs tombés au 
champ d’honneur lors d’une ba-
taille héroïque ayant eu lieu le 18 
décembre 1959 dans cette bour-
gade qui abritait alors une réunion 
des combattants de l’ALN. 

GUERRE DE LIBÉRATION NATIONALE

SONATRACH 
Le pétrolier "In Ecker" 
effectue une opération de 
sauvetage en Italie 
 

Le pétrolier "In Ecker", relevant du groupe 
Sonatrach, a effectué, avec succès et 
grande efficacité, une opération de sauve-

tage d'un bateau en détresse au large des fron-
tières maritimes italiennes, a indiqué, vendredi, 
un communiqué du Groupe.     Cette opération, 
qui s'est déroulée mardi dernier aux environs de 
14h10 (heure locale), fait suite à la réception 
par la compagnie "Hyproc Shipping", filiale de 
Sonatrach, d'un signal de détresse émis au 
Centre international de coordination des opéra-
tions de sauvetage maritime de Rome, par un 
bateau en difficulté au large des frontières mari-

times italiennes, a précisé la même source. 
Le pétrolier In Ecker, relevant de la flotte d'Hy-
proc, qui se trouvait à environ 18 milles nau-
tiques du lieu du signal de détresse, et 
conformément aux protocoles internationaux re-
latifs aux opérations de recherche et de sauve-
tage, a immédiatement changé de cap en se 
dirigeant vers la zone de recherche, en coordi-
nation directe avec le Centre international de 
coordination des opérations de sauvetage mari-
time. Cette opération, menée en collaboration 
avec deux navires et deux aéronefs relevant 
des forces aériennes et navales italiennes, a 
permis au pétrolier "In Ecker" de localiser le ba-
teau après avoir suivi le signal de détresse, a 
ajouté la même source. "En raison de sa proxi-
mité du site et de ses capacités de coordina-
tion, le pétrolier In Ecker a été désigné 
coordinateur principal de l'opération", indique le 
communiqué soulignant que l'équipage du na-
vire a mené l'opération de secours et de sauve-

tage avec efficacité et professionnalisme, en 
étroite collaboration avec les autres unités parti-
cipantes, ce qui a permis de sauver les vies en 
danger aux environs de 21h00. L'opération s'est 
conclue avec succès", a ajouté la même source. 
 
CHANSON KABYLE 
Décès du chanteur  
Acher Madjid 
 

Le chanteur algérien d'expression kabyle, 
Acher Madjid, est décédé vendredi à l'âge 
de 77 ans, des suites d'une longue mala-

die, ont annoncé ses proches. Né en 1948 à Ta-
guemount Azzouz (Béni-Douala, Tizi-Ouzou), le 
défunt s'est fait connaitre à la fin des années 
1960 à la Chaine 2 de la Radio algérienne, 
dans l'émission "Les chanteurs de demain". In-
vité de cette célèbre émission de l'époque qui 

avait propulsé nombre de grandes carrières ar-
tistiques, le défunt avait présenté "Laakliw yew-
ham", sa première chanson, très bien accueillie 
par le public, qu'il avait enregistré sur un "45 
tours", en hommage au grand écrivain, Mouloud 
Feraoun. Acher Madjid ne connaîtra la consé-
cration qu'en 1979, alors qu'il avait sorti, "Na-
qous, Akker ma tsedoudh" et "El aâslama 
N'wen", deux chansons tubes qui le propulse-
ront au devant de la scène artistique algé-
rienne. 
Parallèlement à son don singulier d'artiste et sa 
passion pour la chanson, le défunt artiste avait 
embrassé une carrière de fonctionnaire à la 
Caisse nationale des assurances sociales des 
travailleurs salariés (CNAS) d'où il était sorti en 
retraite depuis plusieurs années. Selon ses 
proches, l'enterrement de Acher Madjid aura 
lieu aujourd’hui au cimetière de son village 
natal, à Taguemount Azzouz (Béni-Douala, Tizi-
Ouzou). 

Alger 28 Tizi Ouzou 27
Tiaret 29 Béjaïa 27
Constantine 28 Oran 29

Météo

Hier samedi à Alger, a été inaugurée la 
"Chaire scientifique Malek Bennabi pour 
les études civilisationnelles", une initia-

tive destinée à étudier, diffuser et mettre en lu-
mière la pensée civilisationnelle du grand 
penseur algérien Malek Bennabi à travers une 
approche contemporaine. 
À l’initiative de la Fondation Afaq pour les 
études et la formation, le projet a été officielle-
ment lancé lors d’une cérémonie au siège du 
Conseil islamique supérieur, en présence de 
son président Mabrouk Zeid El Kheir, du prési-
dent de l’Association des oulémas musulmans 
algériens, Abdelhalim Kaaba, ainsi que d’un 
groupe de chercheurs et d’intellectuels spécia-
lisés dans la pensée de Bennabi. Dans son 
discours, Redouane Toufouti, président de la 
Fondation Afaq, a précisé que la mission de 
cette chaire consiste à étudier et actualiser 
l’œuvre de Malek Bennabi en organisant des 

colloques et séminaires, dans le but de réinter-
préter sa pensée à la lumière des défis 
contemporains, en proposant une lecture 
scientifique et critique de ses écrits. 
Le président de l’Association des oulémas a, 
pour sa part, salué cette initiative qui permet, 
selon lui, de perpétuer la pensée d’un intellec-
tuel majeur du monde musulman, soulignant 
l’importance de célébrer les savants et créa-
teurs. De son côté, le chercheur Ammar Talbi, 
élève de Bennabi et président de la chaire 
nouvellement lancée, a affirmé que ce projet 
vise à réveiller les consciences en Algérie et 
dans le monde islamique, à travers un enca-
drement scientifique rigoureux. 
Mohamed Ouzar, membre de la Fondation 
Afaq, a présenté en détail cette chaire qui se 
veut un espace de dialogue scientifique des-
tiné aux chercheurs et étudiants intéressés 
par l’œuvre de Malek Bennabi. 

ALGER 

Lancement de la Chaire Malek Bennabi 
pour les études civilisationelles 

Une importante délégation 
économique algérienne, 
conduite par le président du 

Conseil du renouveau économique 
algérien (CREA), Kamel Moula, 
participe au Select Investment 
Summit 2025, qui se tient du 10 au 
14 mai dans l'Etat du Maryland, 
aux Etats-Unis, a indiqué, hier, un 
communiqué de cette organisation 
patronale. Composée de plus de 
35 chefs d'entreprises, ainsi que de 
plusieurs vice-présidents et mem-

bres du bureau exécutif du CREA, 
la délégation algérienne figure 
parmi les dix plus importantes re-
présentations présentes à cet évé-
nement économique international, 
qui rassemble plus de 4500 partici-
pants, a expliqué la même source. 
Organisée en collaboration avec 
l'ambassade d'Algérie à Washing-
ton, l'ambassade des Etats-Unis à 
Alger et sa section commerciale, 
cette mission vise à promouvoir 
l'Algérie comme destination d'in-

vestissement et à renforcer les par-
tenariats économiques avec les en-
treprises américaines. En marge du 
sommet, les chefs d'entreprises al-
gériens participeront à des confé-
rences, ateliers et expositions, tout 
en menant des rencontres avec 
des organisations économiques et 
des entreprises américaines. Une 
rencontre d'affaires algéro-améri-
caine, organisée en collaboration 
avec l'USA-BC à Washington, est 
également prévue. 

           ALGÉRIE-USA 
Une trentaine d'entreprises algériennes participent  
au "Select Investment Summit 2025" CONDOLÉANCES

Le directeur général du quotidien La Nation, Omar Attia et 
l’ensemble du Collectif rédactionnel, très affectés par le décès 
de l’ancien ministre Hamid Sid Saïd, présentent à sa famille 
leurs condoléances les plus attristées et l’assure, en cette pénible 
circonstance, de leur profonde compassion. 

Puisse Dieu, le Tout-Puissant, accueillir le défunt en son 
vaste Paradis. 

«A Dieu nous appartenons et à lui nous retournons» 

Commémoration du 68e  
anniversaire du bombardement 
du village Ighzer Iwaquren 

L’ancien ministre de la Poste et Télécom-
munications mais aussi de la Santé, 
Hamid Sidi Saïd, est décédé jeudi à 

l’âge de 83 ans. Il a été inhumé, vendredi au 
cimetière de Garidi à Alger en présence du 
président du Conseil de la nation, Salah 
Goudjil,  du Premier ministre, Nadir 
Larbaoui,  et de membres du gouvernement. 
Véritable commis de l’Etat, il est connu pour 

sa discrétion,  sa probité, son sens aigu de la 
responsabilité mais son efficacité dans la 
gestion des dossiers durant sa longue et 
riche carrière. Outre les deux postes ministé-
riels qu’il avait eues à assumer durant le 
règne de l’ancien Président Chadli Bendje-
did, il était wali de Tizi Ouzou dans les an-
nées 80 mais aussi de Constantine et 
d’Annaba. 

DÉCÈS DE L’ANCIEN MINISTRE HAMID SIDI SAÏD 

Un grand commis de l’Etat tire  
sa révérence 

Le parti espagnol de gauche Sumar a ex-
primé,  hier, sa "forte opposition" à la candi-
dature marocaine au Prix Nelson Mandela 

des Nations Unies, qualifiant une éventuelle at-
tribution du prix à cette candidate, d'"infâme 
déshonneur" à l'héritage de ce grand militant 
des droits de l'Homme. Dans une lettre adres-
sée aux membres du comité du prix Nelson 
Mandela, les députés de Sumar ont affiché leur 
"forte opposition à l'éventuelle attribution du Prix 
Nelson Mandela 2025 à Mme Amina Bouayach, 
présidente du Conseil national des droits de 
l'homme (CNDH) du Maroc". Ces députés ont 
même exhorté le comité à "rejeter cette nomina-

tion" et à "veiller à ce que le prix continue de re-
fléter la position intransigeante de M. Mandela 
sur les droits de l'homme, la liberté et la défense 
des opprimés". Ils ont affirmé, à ce titre, que 
Mme Bouayach, à travers sa direction du 
CNDH, "n'a pas défendu les victimes de graves 
violations des droits humains, notamment les 
prisonniers politiques sahraouis du groupe 
Gdeim Izik et bien d'autres".  Pour ces députés, 
associer Neslon Mandela à une institution et à 
des dirigeants qui n'ont "pas réagi face à des 
violations documentées et reconnues internatio-
nalement" serait "un infâme déshonneur à son 
héritage". 

PRIX DES NATIONS UNIES-NELSON MANDELA 

Le parti espagnol Sumar s’oppose 
à la candidature marocaine 


